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Depuis plus de vingt ans, plusieurs individus et associations qui œuvrent dans le domaine de la danse tradi-
tionnelle sur le territoire du Québec ont fondé et adhéré au Conseil québécois du patrimoine vivant (CQPV). 
Ce dernier a résolu de procéder à une étude socioéconomique sur la danse dite traditionnelle du Québec en
vue de mesurer la situation de sa pratique et de déceler des pistes de développement porteuses. 

INTRODUCTION
ET OBJET DE L’ÉTUDE

Cette étude s’inscrit dans la foulée du rapport intitulé État des lieux du
patrimoine immatériel : les traditions culturelles du Québec en chiffres,
2e édition (CQPV 2015), qui contient notamment une section sur les 
organismes en patrimoine vivant ainsi qu’une étude de cas spécifique
sur la musique et la chanson de tradition orale.

Le contexte dans lequel est réalisé le présent document renvoie à la
présence du patrimoine immatériel dans la Loi sur le patrimoine culturel.
Il fait aussi écho à la désignation de la veillée de danse comme patri-
moine immatériel du Québec proclamée par la ministre de la Culture
en mars 2015 à la suite d’une demande logée par le CQPV et ses nom-
breux partenaires. 

Divers motifs peuvent être invoqués pour justifier un soutien au déve-
loppement de la danse traditionnelle au Québec. Certains de ces motifs
réfèrent au développement de l’ensemble des activités artistiques ou
de loisir liées à la danse, voire à celui de l’ensemble des pratiques 
culturelles, favorisé pour des raisons de société ou d’éducation voire de
rentabilité économique et touristique. D’autres motifs invoqueront la
diversité culturelle mondiale en soulignant que les éléments culturels
que l’on retrouve en particulier sur un territoire donné contribuent à
freiner l’homogénéisation des cultures et à conserver la richesse cultu-
relle de la planète. D’autres encore mettent de l’avant la question de
l’équité du soutien gouvernemental en affirmant que les danseurs 
traditionnels méritent des ressources comparatives dévolues à leur 
discipline au moins égales à la présence de celle-ci dans l’espace public.
Le concept normatif de patrimoine immatériel demande pour sa part
de considérer l’ensemble du processus de production et de transmission
des pratiques de tradition orale (notamment) avec pour objectif de les
sauvegarder. 

La Loi sur le ministère de la Culture et des Communications (chap. 2
art. 10) prévoit quant à elle de susciter des retombées positives au plan
culturel, social et économique dans ses domaines de compétence, en
particulier quant au patrimoine, aux arts, aux lettres et aux industries
culturelles. « Dans ces domaines, le ministre a pour fonction de soutenir
principalement les activités de création, d’animation, de production, de
promotion, de diffusion, de formation, de recherche et de conservation
et de contribuer à leur développement. Il veille en outre à l’harmonisa-
tion des activités du gouvernement, des ministères et des organismes
publics en matière de culture ». Il pourra en particulier harmoniser ces
interventions, pour ce qui nous occupe, avec l’ensemble des directions
au sein de son ministère, le Conseil des arts et des lettres du Québec
(CALQ), la Société de développement des entreprises culturelles
(SODEC) et les ministères chargés de l’enseignement.

Pour un motif ou un autre, si l’on accepte l’idée que l’on puisse souhai-
ter un développement de la danse traditionnelle qui soit soutenu par
l’État et ses sociétés publiques, le présent rapport peut servir de guide
de gestion. Des constats et recommandations à l’intention de ces 
derniers sont présentés à la fin du document. 

INTRO

La ministre de la Culture accompagnée de membres du CA et du DG du CQPV (dans
l’ordre : Pierre Chartrand, Marc Bolduc, Cassandre Lambert-Pellerin, Antoine Gauthier,
Hélène David, André Gladu, Philippe Jetté et Gilles Garand).
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INTRO

OBJET DE L’ÉTUDE

La danse traditionnelle québécoise, ou canadienne-française, est celle
qui est pratiquée dans la plupart des régions du Québec et qui a été
recréée et transmise sur le territoire de génération en génération, le plus
souvent par imitation et tradition orale, et dont les origines sont diverses
et anciennes. Elle peut présenter certaines variantes locales ou encore
certaines similitudes avec des formes ayant cours hors du Québec.

Un sondage a été effectué en 2014 dans le cadre du présent rapport.
Les répondants qui ont indiqué pratiquer la danse traditionnelle qué-
bécoise (lors de veillées ou au sein de troupes) partagent certaines 
activités, constituées en particulier d’un important répertoire de danses
de figures en couple telles que les quadrilles, les cotillons, les contre-
danses ou les sets carrés. Elles incluent la gigue de même que les valses
et les polkas. L’activité d’un câlleur, qui indique et commande les figures
de danse en particulier lors de veillées (bals), est souvent requise pour
pratiquer la danse traditionnelle. 

La veillée de danse constitue un évènement socio-culturel pouvant 
inclure diverses activités comme des repas, des chansons, des jeux, etc.
Elle peut également se tenir à différents endroits (salle de spectacle,
centre communautaire, gymnase, sous-sol d’église, etc.). L’accent est
néanmoins mis dans le rapport sur ce qui constituera l’essentiel d’une
veillée de danse, c’est-à-dire la danse traditionnelle proprement dite.

Les troupes de danse (ou ensembles, groupes, compagnies) sont des
organismes qui produisent des spectacles devant public, dont la mise
en scène implique notamment un travail chorégraphique et des cos-
tumes particuliers, souvent d’époque. Plusieurs d’entre elles assurent
un volet enseignement de la danse.

La musique traditionnelle instrumentale, souvent jouée au violon ou à
l’accordéon et accompagnée à la guitare ou au piano, est également
associée la majeure partie du temps à la danse traditionnelle. Cet art a
déjà fait l’objet d’une étude de cas spécifique publiée par le CQPV.

Les danses spécifiques aux Premières Nations n’ont pas fait l’objet de
l’enquête. Celles-ci constituent un genre distinct composé de systèmes
de mouvements corporels particuliers qui requerrait une étude à part
entière pour en analyser la pratique et ses constituants socioécono-
miques.

La pratique de certaines danses originaires d’autres régions du monde
est observée sur le territoire du Québec, dont le référent culturel prin-
cipal et le processus éducatif se trouvent toutefois en majeure partie à
l’extérieur de ses frontières. Ces danses ne font pas partie de l’enquête,
malgré le fait qu’elles soient pratiquées par bon nombre de répondants
au sondage. Cela ne préjuge en rien de la qualité ou de l’intérêt de telles
danses, qui sont du reste pratiquées au Québec de façon plus intensive
que la danse traditionnelle dite québécoise. 

Dans le présent document, le terme « danse folklorique » est compris
comme synonyme de « danse traditionnelle ». 

Le terme « patrimoine vivant » est également compris comme synonyme
de « patrimoine immatériel ».

Les titres des figures et tableau ont été laissés à leur plus simple expres-
sion afin d’assurer une plus grande lisibilité au document. Ils devraient
en outre être perfectionnés pour le cas où lesdits figures et tableaux 
seraient utilisés hors du contexte de la présente étude.
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Vidéo sur la veillée de danse réalisé en 2013 par Julien Fréchette (Toast Studio), produit
par le CQPV grâce au soutien du MCC, disponible sur Youtube et sur le Répertoire du 
patrimoine culturel du Québec. 
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INTRO

PLAN

La première section du rapport dresse un portrait des danseurs tradi-
tionnels individuels. Elle présente des données sur l’âge, les modes d’ap-
prentissage, les revenus, les comportements liés à la danse, et plus
encore. Ces données ont été obtenues grâce à un questionnaire élaboré
en partie à partir du travail de l’Observatoire de la culture et des com-
munications (OCCQ) adapté en comité interne au CQPV. Les données
sont généralement réparties en fonction du statut professionnel ou 
amateur des répondants, c’est-à-dire en fonction du caractère rémunéré
ou non de leurs activités. Elles témoignent également de l’activité d’en-
seignement ou de formation prodiguée par les danseurs professionnels.
Lorsque possible, elles sont comparées avec des données sur les 
danseurs en général afin d’en faire ressortir des points communs ou
des divergences éventuelles. 

La seconde section traite de l’action des structures associatives dans le
domaine de la danse traditionnelle. Elle comprend notamment des 
données sur les troupes, les festivals, les veillées de danse et l’ensei-
gnement, y inclus des inventaires utiles. Elle permet de comprendre les 
dynamiques sociales et économiques liées à ce type de danse au 
Québec. Elle permet notamment de caractériser le contexte d’économie
sociale dans lequel ce dernier s’inscrit le plus souvent.

La troisième section s’attarde au soutien public dirigé vers la danse 
traditionnelle pour l’année de référence 2013-2014. Elle fait état des 
ressources dévolues pour la pratique de cette dernière, tant à l’échelle
municipale que provinciale (et occasionnellement fédérale). Une ana-
lyse comparative des subventions, des bourses et des crédits scolaires
est opérée en vue de comprendre la place que prend la danse tradi-
tionnelle dans la structure de développement public liée à la la danse
ou encore au patrimoine.

Un tel portrait global permet en outre d’évaluer les politiques et les stra-
tégies culturelles des instances gouvernementales en fonction de la 
situation spécifique de l’élément du patrimoine immatériel que constitue
la danse traditionnelle québécoise, en particulier quant aux initiatives
organisées dans la sphère publique.

Veillée du CVPV à Québec tenue lors des 2e États généraux du patrimoine immatériel
2014.
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LES DANSEURS 
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Un sondage Survey Monkey de 60 questions à l’intention des danseurs et danseuses traditionnels a été mis en
ligne du 21 avril au 12 mai 2014. Il a été rendu public par voie électronique et téléphonique à travers différents
réseaux associatifs liés à la danse traditionnelle (y inclus le site web du CQPV et ses réseaux sociaux), à travers
les troupes de danse traditionnelle sur l’ensemble du territoire ainsi que via les communications d’organismes
comme la SPDTQ, DTQ, le CVPV, le RQF et d’autres. Un des participants sélectionné au hasard pouvait se mériter
une paire de souliers dans le magasin de son choix jusqu’à concurrence de 250 dollars. 

LES DANSEURS 

211 répondants résidant au Québec ont rempli le questionnaire. Un
filtre a été appliqué aux individus affirmant pratiquer effectivement la
danse traditionnelle québécoise, de façon régulière ou non, de façon
amateur ou professionnelle, que ce soit comme unique type de danse
ou bien comme un type parmi d’autres, ou bien affirmant agir en tant
qu’organisateur d’activités liées à de telles danses. Un total de 199 
répondants a ainsi été retenu dans les statistiques qui suivent.

Ces 199 individus pratiquent (et/ou organisent) donc des activités de
danse traditionnelle québécoise; un tiers (32%) de ce nombre s’adonne
également à la pratique de danses dites internationales. D’autres types
de danse comme la danse classique/jazz/contemporaine/hip hop (11%)
ou les danses et rituels des Premières Nations (3%) sont également
pratiqués par les répondants retenus. Six des organisateurs indiquent ne
pas danser, portant le corpus des répondants-danseurs à 193 individus.

Tous les répondants ont indiqué avoir pour langue maternelle le fran-
çais.

Parmi les mouvements de danse traditionnelle dite québécoise 
(folklore), les danses de figures apparaissent comme prépondérantes :
presque tous les répondants qui pratiquent la danse traditionnelle 
s’y adonnent. 

Plus de 60% des répondants valsent. Environ la moitié affirme égale-
ment pratiquer la gigue. 

La moyenne d’âge des répondants est de 43 ans. Ils se répartissent en
65% de femmes et 35% d’hommes.

65% DE FEMMES ET 35% D’HOMMES.
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CHAPITRE 1

La résidence principale des répondants du sondage est représentée
dans la figure suivante. On remarque une présence plus marquée en
nombre dans les zones de population à plus forte densité, comme les
villes de Montréal et de Québec (Capitale-Nationale).

Les répondants s’adonnent à la danse au moins une fois par année dans
les régions indiquées dans la figure ci-dessous. Ceux-ci avaient la 
possibilité de cocher plus d’une région. Sur la base de la région de ré-
sidence des danseurs, on constate une certaine mobilité en faveur de
différentes activités organisées sur le territoire du Québec, notamment
à Montréal et à Québec, probablement en lien avec les Veillées du 
Plateau de la SPDTQ (Montréal) et les veillées mensuelles du CVPV 
généralement tenues au Domaine de Maizerets (ville de Québec)1.

L’activité des danseurs sondés se décline en différents contextes. Certains
d’entre eux participent à titre de danseur-consommateur à des veillées
ouvertes au public, voire également lors de fêtes privées (noces, évè-
nements corporatifs, célébrations diverses); d’autres s’adonnent à des
activités de loisir organisées en vue de présenter la danse sur scène 
devant public (spectacles); d’autres encore se décrivent comme des
professionnels et offrent contre rémunération des activités scéniques,
chorégraphiques, d’enseignement ou d’animation (câll). Certains s’ins-
crivent dans plus d’une catégorie d’activités.

Le schéma suivant illustre différents types d’activités eu égard à la danse
traditionnelle en fonction du rôle attribué aux danseurs et au public,
ainsi qu’en fonction du degré de création artistique ou de recréation
des formes traditionnelles.

22%
06-Montréal

23%
03-Capitale-

Nationale

11%
12-Chaudière-
Appalaches

7%
16-Montérégie

7%
14-Lanaudière

7%
17-Centre-du-Québec

6%
05-Estrie

5%
15-Laurentides

5%
01-Bas-Saint-Laurent

4%
04-Mauricie

3%
13-Laval

2%
09-Côte-Nord 1%

11-Gaspésie-
Îles-de-la-Madeleine

FIGURE 3 - RÉGION DE RÉSIDENCE DES DANSEURS

1. Donnée cependant non présente dans le questionnaire.
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FIGURE 5 - TYPES D’ACTIVITÉS LIÉES À LA DANSE
TRADITIONNELLE QUÉBÉCOISE

Source : Pierre Chartrand, 2014.
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La figure suivante fait état du caractère amateur ou professionnel des
activités des répondants liées à la danse. Le statut « amateur » fait inter-
venir des activités de loisir de façon exclusive. Le statut « professionnel »
réfère à une pratique rémunérée, reconnue par les pairs, publique et
qui fait partie d’une carrière, même à temps partiel. 

Environ un tiers des danseurs répondants affirme s’adonner en
moyenne à la danse traditionnelle 5 fois ou plus par mois. Un autre tiers
estime son assiduité à entre 1 et 4 fois mensuellement. L’autre tiers,
moins d’une fois. Les présents résultats pourraient contenir une plus
grande proportion de danseurs assidus, dont des professionnels, que
dans la réalité, bien que cela demeure une hypothèse2. 

La prochaine figure montre que le contexte de danse le plus répandu
est celui des veillées (soirées) de danse ouvertes au public. Vient en 
second lieu le contexte des festivals, dans lesquels peuvent se tenir à la
fois des veillées de danse, des ateliers de formation et des spectacles
de troupes costumées3.  
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FIGURE 6 - TYPES DE PRATIQUE EN FONCTION 
DU CARACTÈRE PROFESSIONNEL OU AMATEUR

2. Plusieurs danseurs occasionnels participant à des veillées de façon sporadique pourraient ne pas avoir répondu en grande quantité au sondage, que ce soit parce qu’ils n’en voyaient 
pas l’intérêt, qu’ils n’ont pas eu connaissance de son existence, qu’ils ne se considèrent pas d’emblée comme des danseurs ou bien pour d’autres raisons. Les 6 répondants ayant 
affirmé ne pas danser et agir à titre d’organisateur ont aussi répondu à la question, en l’interprétant possiblement en fonction de la fréquence de leur rôle.

3. La teneur exacte des activités de danse au sein des festivals n’est pas déterminée. Les contextes « Écoles/activités parascolaires », « salles de spectacle » et « corporatif » peuvent 
également faire appel tant à la forme de la veillée qu’au spectacle scénique.

CHAPITRE 1 LES DANSEURS...
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FIGURE 7 - FRÉQUENCE DE PRATIQUE 
DE LA DANSE TRADITIONNELLE
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Note : La valeur des réponses s’établit en fonction du choix de réponse de chaque
question « Fréquemment » (valeur de 2), « Quelquefois » (1) et « Jamais » (0).
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CHAPITRE 1

Près de la moitié des répondants ne sont affiliés à aucune association
ou regroupement. Ceux qui sont membres d’instances à but non lucratif
(associations ou organismes) liées à la danse le sont selon les propor-
tions indiquées à la Figure 9. L’analyse des données démontre que 
les taux varient si l’on considère les danseurs amateurs ou les profes-
sionnels. Les professionnels seront proportionnellement adhérents 
à davantage de ces corporations (taux cependant non fourni à la 
Figure 9). 

Divers moyens sont utilisés par les répondants pour apprendre la danse.
Plusieurs répondants considèrent apprendre de sources multiples. La
majorité des répondants a été initiée à la danse traditionnelle en parti-
cipant à des activités de danse publiques (veillées, fêtes, festivals) et/ou
en suivant des ateliers ou des formations dispensés par le réseau asso-
ciatif, tels que les ateliers d’initiation donnés avant la tenue de certaines
veillées de danse. Une autre proportion importante l’a été en dansant
au sein de troupes. À l’heure actuelle, l’organisation de veillées de danse
et les activités des troupes (y compris leurs écoles) apparaissent donc
comme les caractéristiques ayant le plus d’impact sur la vitalité et la
transmission de la danse traditionnelle au Québec.

LES VEILLÉES DE DANSE, LES TROUPES ET
LES ATELIERS ASSOCIATIFS ONT UN IMPACT
PRÉPONDÉRANT SUR LA TRANSMISSION DE
LA DANSE TRADITIONNELLE AU QUÉBEC.

La consolidation des apprentissages (perfectionnement continu) fait
pour sa part intervenir les trois mêmes sources d’apprentissage princi-
pales que pour la formation initiale, soit la participation à des veillées,
la participation à des ateliers/formations offerts par le réseau associatif,
puis la pratique au sein de troupes. Les activités comme la lecture de
schémas écrits, la recherche spécialisée (collectage) et le visionnement
d’enregistrements vidéo y prennent toutefois une place plus importante
en raison de leur caractère spécialisé.
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FIGURE 9 - DÉTAIL DE L’ADHÉSION DES DANSEURS
ET DES ORGANISATEURS DE DANSE TRADITIONNELLE
À DES REGROUPEMENTS ASSOCIATIFS DANS 
LE DOMAINE DES ARTS ET DU PATRIMOINE

Note : 199 répondants, plusieurs réponses possibles. Les « commentaires » ont permis
d’identifier des adhérents singuliers aux Compagnons du Folklore québécois, à la 
Société du patrimoine d’expression du Québec, au Centre du patrimoine vivant de 
Lanaudière, au collectif La Marée Montante et au Centre de ressources et de transition
pour danseurs.

T

Le gigueur Pierre Chartrand lors d’une soirée avec Les Chauffeurs à pieds et Le Vent 
du Nord. Extrait d’un vidéo de Julien Fréchette (2014).
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LA GRANDE MAJORITÉ DES RÉPONDANTS
PRATIQUANT LA GIGUE QUÉBÉCOISE ONT
APPRIS AU SEIN D’UNE TROUPE DE DANSE.

Un croisement de données permet en outre de faire ressortir que la
grande majorité (89%) des gigueurs ont appris initialement au sein
d’une troupe et que près de la moitié ont indiqué avoir effectué des 
activités de perfectionnement continu dans ce cadre (données non 
présentes dans le graphique). 

La figure qui suit décline l’âge auquel les répondants ont commencé à
danser. Près de la moitié des répondants ont commencé à pratiquer la
danse traditionnelle québécoise avant l’âge adulte, incluant la petite 
enfance, l’enfance et l’adolescence. Près du tiers l’ont fait dans la ving-
taine. Environ le quart des répondants se sont initiés à la danse après
la trentaine, dont 10% après l’âge de 45 ans.

Chez ceux qui participent à des veillées de danse et qui ne dansent 
actuellement pas au sein de troupes, on remarquera un apprentissage
plus tardif; la tranche d’âge des 19-30 ans prendra notamment dans ce
dernier cas une proportion plus élevée. La Figure 12 montre que les 
0–12 ans sont moins nombreux (14%). Autrement dit, on peut conclure
que la formation initiale s’opèrerait à un âge généralement plus avancé
au sein des veillées qu’au sein des troupes. Cela demeure congruent
avec le fait que les organisateurs de veillées de danse présentent géné-
ralement leurs activités comme un loisir pour adulte (incluant souvent
de l’alcool) alors que plusieurs troupes et écoles s’adressent a priori aux
enfants.

T

CHAPITRE 1 LES DANSEURS...
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D’APPRENTISSAGE DE LA DANSE TRADITIONNELLE
(TRANSMISSION)

Note : 194 répondants, plusieurs réponses possibles.
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CHAPITRE 1

Les répondants ont fait état des compétences qu’ils désireraient appro-
fondir. L’apprentissage de nouveaux répertoires (figures de danse et 
pas de gigue) trône au dessus des autres besoins (63%). L’acquisition
de notions culturelles/histoire vient en second (40%). Chez les profes-
sionnels pris seuls, l’écart entre l’apprentissage de nouveaux répertoires
et les autres compétences s’amenuise, concordant ainsi avec les diverses
capacités essentielles au métier de danseur ou de chorégraphe, notam-
ment un niveau technique, des connaissances et des aptitudes d’orga-
nisation plus élevés (données croisées cependant non présentes dans
la Figure 13).

Le profil scolaire général des répondants s’avère très varié, tant concer-
nant le niveau d’étude (réalisées ou en cours) que la spécialité étudiée.
Pour cette raison, nous n’avons pas jugé utile de publier les données
détaillées correspondantes. Toutefois, celles-ci nous permettent de
constater que relativement peu de répondants ont étudié formellement
au sein d’un profil scolaire impliquant principalement la danse. 

Le Tableau 1 compare le revenu annuel moyen individuel en fonction
d’activités diverses, tous revenus d’emploi confondus. On y remarque
pour les danseurs de danse traditionnelle un revenu légèrement infé-
rieur à celui des Québécois en général. Cet écart s’amenuise si l’on ne
considère que les danseurs amateurs (loisir), qui ne reçoivent aucun
revenu de cette activité. Il s’amplifie lorsque l’on ne considère que les
individus tirant une portion de leur revenu grâce à la danse, que ce soit
comme danseur, enseignant ou animateur (câlleur). L’écart de revenu
entre les professionnels de la danse traditionnelle et les amateurs au
sein de cette discipline est en outre beaucoup moins important que
celui observé entre les musiciens traditionnels professionnels et les 
musiciens amateurs4. 
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FIGURE 13 - CHAMPS DE COMPÉTENCES EN DANSE
QUE LES RÉPONDANTS SOUHAITENT APPROFONDIR

4. Cf. État des lieux du patrimoine immatériel : les traditions culturelles du Québec en chiffres, 2e édition 2015, CQPV, Québec, p. 68.

Note : 148 répondants.
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Le revenu personnel brut moyen des danseurs professionnels tradition-
nels pour 2013 s’établit à 31 973$/an. Les répondants de ce groupe ont
indiqué que 38% de ces revenus seraient liés à la danse, avec une
grande amplitude cependant entre les réponses. Seulement 14 des 
35 répondants s’identifiant comme professionnels estiment vivre 
uniquement ou en majeure partie d’activités en rapport avec la danse.
Mutatis mutandis, la proportion des professionnels gagnant plus de la
moitié de leurs revenus grâce à leur art est passablement inférieure à
celle observée avec la musique traditionnelle5, possiblement en raison
de la dimension plus restreinte de la demande du marché lié à la danse. 

On remarque en outre que l’enseignement de la danse demeure une
source de revenu importante chez les répondants professionnels, 
dépassant même à ce titre le travail artistique d’interprète. 

5. Cf. État des lieux du patrimoine immatériel (2e éd.), op. cit., p. 68.

6. Source : Institut de la statistique du Québec, « Le Québec chiffres en main », édition 2015, données de 2011.

7. Idem. Statistiques Canada établit par ailleurs le salaire moyen au Québec (2011) à 43 500$; le salaire annuel moyen des Québécois de 16 ans et plus travaillant à temps plein (2011)
à 51 000$; et le salaire médian des Québécois de 16 ans et plus travaillant à temps plein (2011) à 42 400$.

CHAPITRE 1 LES DANSEURS...
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FIGURE 14 - TYPE DE PRESTATION LIÉE À LA DANSE
PERMETTANT DE TOUCHER UN REVENU

Danseurs de danse traditionnelle répondants 32 333

Danseurs traditionnels professionnels (temps plein ou partiel) 31 973

Câlleurs professionnels 28 509

Enseignants professionnels en danse traditionnelle (temps plein ou partiel) 31 563

Danseurs amateurs de danse traditionnelle 33 018

Revenu d’emploi annuel des particuliers bénéficiaires d’un revenu au Québec (2011)6 26 234

Revenu total (Québec, 2011)7 36 873

DOLLARS

TABLEAU 1 - REVENU PERSONNEL MOYEN ANNUEL BRUT EN DOLLARS CANADIENS, 
TOUT TYPE DE REVENUS (ANNÉE DE RÉFÉRENCE 2013 SAUF INDICATION CONTRAIRE)

Note : 171 personnes ont répondu à la question.
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CHAPITRE 1

LES DANSEURS PROFESSIONNELS 
(INTERPRÈTES)

Au total, 35 répondants8 se considèrent comme danseurs traditionnels
professionnels9. Leur moyenne d’âge est de 37 ans. Une relative concor-
dance s’établit entre ces chiffres et la répartition par âge des danseurs
professionnels du Québec en général, comme en fait foi le Tableau 2.

Une proportion plus grande d’hommes (46%) travaille dans le domaine
de la danse traditionnelle par rapport aux danseurs professionnels en
général (27%)11. Le fait que ce type de danse implique fréquemment
la notion de couple, nécessaire à l’exécution des danses de figures, pour-
rait n’être pas étranger à ce pourcentage.

La figure suivante montre que la région de Montréal représente le prin-
cipal centre d’activités pour la danse traditionnelle professionnelle au
Québec, avec 57 % des professionnels y résidant. 

Cette concentration demeure toutefois nettement moins marquée que
chez l’ensemble des danseurs du Québec, qui résident quant à eux dans
la métropole dans une proportion de 90%12 .

TABLEAU 2 - RÉPARTITION DES DANSEURS 
PROFESSIONNELS SELON L’ÂGE

Femmes 
19 (54%)

Hommes 
16 (46%)

FIGURE 15 - REPRÉSENTATION HOMMES/FEMMES
CHEZ LES DANSEURS TRADITIONNELS 
PROFESSIONNELS

13-Laval

3

16-Montérégie

3

12-Chaudière-
Appalaches

2

14-Lanaudière

2

15-Laurentides

2

17-Centre-
du-Québec

2
03-Capitale-
Nationale

1

06-Montréal

20

FIGURE 16 - RÉGION DE RÉSIDENCE PRINCIPALE
CHEZ LES DANSEURS TRADITIONNELS 
PROFESSIONNELS

DANSEURS ET DANSEURS
CHORÉGRAPHES TRADITIONNELS  

QUÉBEC PROFESSIONNELS
201010 2014

Moins de 35 ans 50% 51%
Entre 35 et 44 ans 29% 26%
Plus de 45 ans 21% 23%

Rapaillé de Zøgma au Festival La Virée 2015.

8. La figure 14 indique le chiffre de 33 interprètes, mais une question spécifique sur les danseurs professionnels a conduit au nombre de 35.

9. En comparaison, l’enquête intitulée Les danseurs et chorégraphes québécois (OCCQ 2012) comprend les réponses d’environ 65 professionnels dont l’appellation qui décrit 
le mieux la pratique artistique au cours des trois dernières années est « danse traditionnelle ». Le taux de réponse de la présente étude est donc plus faible.

10.Source : Institut de la statistique du Québec, Observatoire de la culture et des communications du Québec, Enquête auprès des danseurs et chorégraphes du Québec 2010.

11. Ibid., p. 30.

12.Idem.
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La majorité des interprètes professionnels sondés enseignent la 
danse (80%, type de danse non précisé), câllent lors de veillées (57%),
agissent comme chorégraphe ou directeur artistique professionnel
(71%), giguent (94%) et font partie d’une troupe amateur ou profes-
sionnelle (77%). On remar-que donc un lien fort entre ces activités, 
démontrant un taux élevé de multidisciplinarité chez les professionnels
de la danse traditionnelle québécoise.

LA MAJORITÉ DES INTERPRÈTES 
PROFESSIONNELS ENSEIGNENT 
LA DANSE, GIGUENT, CÂLLENT, AGISSENT
COMME CHORÉGRAPHE ET FONT PARTIE 
D’UNE TROUPE TOUT À LA FOIS.

Tel que le montre la Figure 17, le rayon d’action des interprètes profes-
sionnels de la danse trouve son centre au Québec et s’étend vers de
nombreux pays occidentaux, avec une présence plus marquée pour le
Canada anglais et la France. En considérant également les amateurs,
notamment au sein de troupes qui donnent des prestations scéniques,
les chiffres absolus augmenteront sans toutefois influer grandement sur
les régions visitées en proportion (données non reprises dans la figure).

Les deux-tiers des danseurs professionnels avaient suivi des cours de
perfectionnement en danse dans les trois dernières années (2011 à
2013). La formation professionnelle offerte par le CQPV et Danse 
Traditionnelle Québec, grâce au soutien d’Emploi Québec, compte très
probablement dans ces chiffres. En moyenne, ces dernières formations
professionnelles ont attiré une vingtaine de participants chacune.

Ces formations (stages) étaient les suivantes :

• Danses tournantes au 19e siècle et leurs variations nationales, 
16-17 novembre 2013 & 15-16 février 2014 (Montréal)

• Danses de figures, du 17e siècle au Québec contemporain, 
17-18 novembre 2012 & 9-10 février 2013 (Montréal)

• Classes de maître : gigue, danses percussives 
et percussions traditionnelles, 5-6 novembre 2011 (Montréal) 
& 4-5 février 2012 (Québec)

• La création chorégraphique et les arts de la scène, 
13-14 novembre 2010 (Montréal) & 12-13 février 2011 (Québec)

Tel que signalé précédemment dans le Tableau 1, le revenu personnel
moyen des répondants-danseurs professionnels traditionnels pour 2013
s’établit à 31 973$/an. La Figure 18 fait état de la tranche du revenu lié
à la danse chez les répondants professionnels, à l’exclusion de l’ensei-
gnement. Le résultat indique que nul ne tire un revenu de la danse 
de type principalement traditionnelle qui dépasse le seuil de faible 
revenu, évalué à 22 720$ brut par année pour un ménage d’une seule
personne13. Ainsi, en se référant à l’enquête intitulée Les danseurs et
chorégraphes québécois : portrait des conditions de pratique de la 
profession de la danse au Québec 2010, sur les 191 danseurs touchant
un revenu personnel lié à la danse supérieur à 20 000$14, aucun ne
serait vraisemblablement danseur traditionnel. 

13.Source : site web de la Commission administrative des régimes de retraite et d’assurances du Québec, chiffres pour 2011. Page web consultée le 14 octobre 2014 : 
http://cdn.carra.gouv.qc.ca/g%C3%A9n%C3%A9ral/pages/IN99KXXX00A001.aspx

14.Ces revenus concernent exclusivement la participation à des productions de spectacles de danse.
Cf. Les danseurs et chorégraphes québécois : portrait des conditions de pratique de la profession de la danse au Québec 2010, p. 39.
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Le câlleur Normand Legault.
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CHAPITRE 1

LES ENSEIGNANTS 

Au total, 38 répondants disent enseigner la danse traditionnelle québé-
coise. Ceux-ci dispensent en moyenne près de 10 heures de cours par
semaine, dont 5 pour ce type de danse spécifique. Les enseignants ou
formateurs instruisent donc à d’autres styles de danse que la danse 
traditionnelle québécoise pour un peu moins que la moitié de leur
temps. Le temps de travail dédié à l’enseignement de la danse pris de
façon individuelle reste cependant très diversifié (médiane de 3 heures
par semaine).

Les répondants dispensent leur formation sous diverses formes : stages,
ateliers, cours dans les écoles, démonstrations, etc. Ce sont les écoles
associatives qui semblent générer le plus d’activités de formation dans
le domaine, en particulier au sein des troupes, suivi par les initiatives
en contexte scolaire, principalement au primaire et au secondaire 
(y compris notamment au sein du programme « La culture à l’école » 
ou en vertu d’initiatives personnelles de la direction d’école), puis par
les évènements publics comme les festivals ou les veillées de danse
(initiation avant l’évènement).

La clientèle étudiante est passablement variée. Elle couvre l’ensemble
des tranches d’âge, avec une faible proportion cependant pour la petite
enfance et l’âge d’or.
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FIGURE 18 - PART DU REVENU ANNUEL BRUT LIÉ 
À L’EXERCICE DE L’ART DE LA DANSE COMME 
INTERPRÈTE, CÂLLEUR ET CHORÉGRAPHE 
(SCÈNE, STUDIO, CONTRATS CORPORATIFS) 

Note : 30 des 35 danseurs professionnels ont répondu à cette question.
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FIGURE 19 - CONTEXTE D’ENSEIGNEMENT
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DE LA DANSE TRADITIONNELLE EN FONCTION 
DE TRANCHES D’ÂGE DONNÉES

Note : 44 répondants.
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La moyenne d’âge des enseignants s’établit à 40 ans. Ils sont pour les
trois-quarts de sexe féminin. 70% d’entre eux sont membres de regrou-
pements associatifs comme Danse traditionnelle Québec (39%) ou le
Réseau Québec Folklore (24%). 

Sur cet ensemble, 27 (ou 77%) sont des enseignants professionnels,
c’est-à-dire qu’ils touchent une rémunération contre la plupart de leurs
prestations de services. Le reste agit comme bénévole. 

Un peu plus de la moitié des enseignants professionnels envisagent de
vivre uniquement des activités liées à la danse.

Des 27 enseignants professionnels rémunérés ayant répondu à la ques-
tion, seulement deux sont employés à temps plein. Parmi ces deux 
employés, l’un répartit son temps entre l’enseignement de la musique
et l’enseignement de la danse au sein du même emploi. Le reste des
enseignants travaille à contrat, comme occasionnels ou employés à
temps partiel. La relative absence de la danse traditionnelle québécoise
au sein des programmes et institutions scolaires publiques en lien avec
la danse expliquerait en partie cette absence de débouchés.

Les enseignants répondants touchent en moyenne entre 15$ et 50$ de
l’heure.

Le tiers des enseignants (8) touchent un revenu lié à l’enseignement
de la danse se situant entre 1000$ et 5000$. Près du quart (6) touchent
entre 6000$ et 10 000$ pour ce type de prestation de services. Le même
nombre (6) obtient annuellement entre 10 000$ et 20 000$ pour ce
faire. Trois enseignants gagnent plus de 20 000$ pour leurs activités 
pédagogiques, dont deux, plus de 35 000$. 

CHAPITRE 1 LES DANSEURS...

Oui
52%

Non
48%

FIGURE 21 - ENVISAGEZ-VOUS DE VIVRE 
UNIQUEMENT DE LA DANSE, S’IL Y A LIEU?

Note : 27 enseignants professionnels ont répondu à la question.
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FIGURE 22 - STATUT D’EMPLOI DES ENSEIGNANTS 
EN DANSE TRADITIONNELLE
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LIÉ À L’ENSEIGNEMENT DE LA DANSE
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CHAPITRE 1

Les répondants-enseignants génèrent 48% de leur revenu total grâce à 
des activités économiques liées à la danse (comme interprète, câlleur et 
enseignant). On peut conclure qu’ils en font pour une bonne part un métier.

Selon les réponses fournies par le questionnaire, un total de 14 744 per-
sonnes/élèves aurait assisté à des cours pratiques/ateliers/démonstra-
tions de danse traditionnelle québécoise en lien avec les répondants en
2013 (les doublons éventuels liés à des répondants qui seraient affiliés
à un même établissement de formation ou qui participeraient à une
même série d’ateliers apparaissent cependant non détectables). 

PRÈS DE 15 000 PERSONNES AURAIENT 
ASSISTÉ À DES FORMATIONS OU DES 
ACTIVITÉS PÉDAGOGIQUES EN DANSE 
TRADITIONNELLE QUÉBÉCOISE EN 2013.

LES CÂLLEURS

Un échantillon de 85 individus a indiqué pratiquer le câll, c’est-à-dire
des activités de meneur de danses de figures. Seulement 56 d’entre eux
se sont toutefois eux-mêmes désignés nommément « câlleurs », qu’ils
soient amateurs ou professionnels. Les quelques 29 personnes qui ne
se qualifient pas comme tel sont majoritairement des femmes (70%).
On peut expliquer cette différence par le fait que ces personnes, qui
agissent exclusivement en amateur, ne se considèrent pas pleinement
comme câlleur ou alors qu’elles ont mal interprété la question. Les don-
nées qui suivent réfèrent aux 56 individus qui se sont explicitement qua-
lifiés de câlleurs. Ces câlleurs (professionnels et amateurs) ont en
moyenne 46 ans. Il existe une parité entre les femmes et les hommes. 

70% DES CÂLLEURS PROFESSIONNELS
SONT DES HOMMES.

Un total de 20 personnes câllent de façon professionnelle, c’est-à-dire
qu’elles sont rémunérées pour ce service, de façon fréquente ou non,
et jouissent de la reconnaissance de leurs pairs. Les câlleurs profession-
nels ont en moyenne 49 ans. Cette moyenne d’âge, plus élevée que
chez les danseurs traditionnels en général, pourrait refléter l’expérience
additionnelle requise pour pratiquer cette activité d’animation de
groupe. De ces professionnels, 70% sont des hommes. La proportion
des câlleurs masculins qui se déclarent professionnels apparait donc
plus élevée que chez leurs consœurs. 

Tous les câlleurs professionnels enseignent la danse de façon profes-
sionnelle. Ce fait suggère qu’il pourrait s’agir d’une fonction connexe
forte. La moitié environ de ces câlleurs sont également organisateurs
d’évènements liés à la danse traditionnelle qu’on peut inférer comme
étant des veillées, puisque les troupes qui se produisent en spectacle
font plutôt appel à des chorégraphes (ou des directeurs artistiques) qu’à
des câlleurs.

L’ENSEMBLE DES CÂLLEURS 
PROFESSIONNELS SONT ÉGALEMENT 
FORMATEURS EN DANSE ET LA MOITIÉ 
ORGANISENT EUX-MÊMES DES 
VEILLÉES DE DANSE.

La moitié des câlleurs professionnels touchent moins de 1000$ par
année au titre d’une activité reliée à la danse, à l’exclusion de l’ensei-
gnement. Un tiers touchent entre 1000$ et 10 000$. 
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FIGURE 24 - TRANCHES DE REVENU ANNUEL BRUT
DES CÂLLEURS LIÉ À L’ACTIVITÉ DE DANSEUR 
INTERPRÈTE, DE CÂLL OU DE CHORÉGRAPHE
(SCÈNE, STUDIO, CONTRATS CORPORATIFS), 
À L’EXCLUSION DES ACTIVITÉS D’ENSEIGNEMENT

www.calleur.ca - Plateforme sur le câll incluant un documentaire sur Jean-François 
Berthiaume, série Savoir-faire, Toast studio, en collaboration avec le CQPV.
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DANSEURS AMATEURS (LOISIR)

Sur 187 danseurs répondants16, 154 déclarent n’agir que dans des
contextes récréatifs (loisir), soit 82%. Ce contexte peut toutefois inclure
le fait de se produire sur scène sans rémunération devant un public
payant. Ces 154 individus dansent le plus fréquemment dans les veillées
de danse ou lors de festivals. 69 répondants ont indiqué provenir des
troupes de danse amateur qui jalonnent le Québec.

Une minorité de répondants (28%) indiquent avoir entre autres appris
la danse par transmission familiale. Près des trois-quarts indiquent avoir
appris lors d’évènements publics tels que les veillées ou les festivals, ou
encore grâce à des cours de danse. L’action des câlleurs et des musiciens
professionnels, conjuguée à celle des organisateurs d’évènements 
publics, des responsables de troupes et des enseignants, apparait 
actuellement comme le vecteur principal de la pratique et de la trans-
mission de cette activité artistique, sociale et culturelle au Québec. 
Si l’on considère l’âge de ceux qui ont appris la danse traditionnelle
principalement en famille ou lors d’activités à caractère privé (moyenne
de 47 ans), en comparaison avec ceux qui ont appris d’une autre façon
(43 ans), cette tendance pourrait s’accentuer dans le futur.

Nous ne possédons pas de données sur le taux de pratique de la danse
à l’âge adulte des enfants qui auraient fréquenté une troupe de danse
enfantine. Selon Martineau et Massé (2012) cependant, fort peu de lien
de continuité ou de perméabilité existerait entre, d’une part, la pratique
enfantine de la danse au sein d’une troupe et, d’autre part, la participa-
tion, plus âgé, à des veillées de danse traditionnelle17. 

PRÈS DES TROIS-QUARTS DES DANSEURS
AMATEURS ONT APPRIS À DANSER LORS
D’ÉVÈNEMENTS PUBLICS TELS QUE LES
VEILLÉES OU LES FESTIVALS, OU ENCORE
GRÂCE À DES COURS DE DANSE.

78 répondants dansent au sein d’une troupe/ensemble/groupe/com-
pagnie de danse traditionnelle québécoise. Ils ont en moyenne 39 ans.
60% d’entre eux sont des femmes. Ils se répartissent sur le territoire du
Québec selon les proportions indiquées dans la Figure 25, avec une
prépondérance pour la ville de Montréal, qui constitue au demeurant
le bassin de population le plus important au Québec.

16.Ce nombre exclut ceux qui se disent exclusivement câlleurs, chorégraphe ou enseignants.

17. « En ce qui concerne l’enseignement de danses d’adultes à des enfants, il faut ”éviter d’enseigner ces danses à des enfants. Cela reviendrait en peu de temps, à en faire un répertoire 
enfantin et à le discréditer aux yeux des enfants eux-mêmes, des adolescents qu’ils seront et même des adultes”. Il est primordial de constater l’effet de désintérêt auprès des 
nombreux enfants qui sont passés par des troupes au Québec et qui, devenus adultes, sont disparus des occasions de danse traditionnelle. Dans le cas des Petits Pas Jacadiens, il 
semble que plusieurs centaines sinon plus de mille enfants de Saint-Jacques et des environs sont passés par l’école ou la troupe sans qu’aucune activité de danse traditionnelle 
privée ou communautaire ne soit perceptible, autrement que de manière marginale, aujourd’hui dans cette municipalité. Il s’agit d’un constat préoccupant qui illustre la dissonance 
entre la mission des PPJ et les valeurs véhiculées par la pratique de la danse traditionnelle » (cité in Pierre Chartrand, 2014, p. 27).

T

CHAPITRE 1 LES DANSEURS...
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FIGURE 25 - RÉGION DE RÉSIDENCE DES MEMBRES
D’UNE TROUPE

Veillée des Petits Pas Jacadiens.
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CHAPITRE 1

La figure suivante montre le taux d’adhésion des danseurs qui s’adon-
nent à des activités au sein de troupes folkloriques à d’autres types
d’OSBL en rapport avec la danse. Les associations Danse Traditionnelle
Québec ainsi que le Réseau Québec Folklore sont celles qui attirent le
plus cette clientèle. 

Les répondants qui dansent au sein de troupes oeuvrent majoritaire-
ment dans les festivals et les salles de spectacles. 
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FIGURE 26 - TAUX D’ADHÉSION, CHEZ LES 
DANSEURS DE TROUPE, À DES ORGANISMES LIÉS 
À LA DANSE QUI NE SONT PAS DES TROUPES

Yaëlle Azoulay à la gigue.
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Encore une fois, à l’égard de la danse traditionnelle, deux grandes tendances relativement distinctes se dessinent.
D’une part, des organisations tiennent des veillées de danse (bals publics/danse sociale) où les danseurs 
exécutent leurs pas et figures dans la salle, sur le plancher de danse, et où les musiciens et câlleurs agissent sur
scène (ou en retrait), le plus souvent comme artistes professionnels rémunérés. De l’autre, des ensembles 
structurent leurs activités autour de spectacles de danse ou d’animation devant public, dont les chorégraphies
sont pratiquées d’avance et dans lesquels les costumes font l’objet d’un soin particulier. 

L’ACTION 
DES ORGANISMES

39 personnes se définissant comme organisateurs d’évènements favo-
risant la mise en valeur de la danse traditionnelle québécoise (veillées,
festivals et spectacles de troupes confondus) ont répondu au sondage18,
la grande majorité à titre de représentant d’organismes. Pour plus de 
la moitié d’entre elles, les activités organisées touchent plus de 100 par-
ticipants. Plus de la moitié également proposent des formations en
danse sous forme de cours réguliers ou de stages ponctuels/classes de
maitre/camps. 

Pour 11 de ces 39 organisateurs, la fréquence des évènements est d’une
fois par an, alors que 14 d’entre eux en organisent de 2 à 4 annuelle-
ment. 14 sont également responsables de cinq occurrences ou plus. 

Le pourcentage des activités liées à la danse traditionnelle dans l’en-
semble des activités des organismes des répondants s’établit à 76%.
Un quart des activités est d’une autre teneur (métiers d’art, conte, mu-
sique sans danse, etc.). Cela reflète en outre le caractère transversal ou
pluridisciplinaire de plusieurs organismes en patrimoine vivant.

La plupart du temps, que ce soit lors de veillées ou dans le cadre d’une
troupe, les danseurs payent pour exercer leur activité. Nous sommes
donc généralement en présence d’une activité de loisir culturel organisé. 

Cette activité peut cependant se voir comprise comme faisant partie
d’un contexte professionnel lorsque prise dans son ensemble, c’est-
à-dire en prenant en considération la présence d’organisateurs et de
chorégraphes rémunérés dans sa production de même que le contexte
d’un public payant. 

Les responsables d’organisme répondants estiment la portée géogra-
phique de la diffusion ou de la pratique (origine des danseurs ou du
public) de leurs activités selon l’amplitude décrite à la figure suivante.
L’impact de leurs activités passe de manière décroissante du local à 
l’international, avec un plus faible taux toutefois pour les autres pro-
vinces canadiennes que pour les autres pays.
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FIGURE 27 - TAUX DE RÉMUNÉRATION ET 
DE DROITS D’ENTRÉE SE RAPPORTANT 
AUX ACTIVITÉS DE DANSE TRADITIONNELLE

Note : plusieurs réponses possibles. 25 répondants.

18. Il n’est pas possible de vérifier si plus d’un organisateur par évènement a répondu au questionnaire.

À Carleton, Gaspésie.
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CHAPITRE 2

Le public/les danseurs des veillées de danse serait le plus fréquemment
composé d’individus adultes en âge de travailler, généralement entre
18 et 35 ans19. Le public de même que les participants des troupes 

de danse tournerait quant à lui majoritairement autour d’enfants de 
0 à 18 ans et de personnes âgées de 65 ans et plus (15 répondants).

LES VEILLÉES DE DANSE

Pour donner un aperçu du nombre et du lieu des veillées de danse 
traditionnelle tenues dans des contextes ouverts au public au Québec,
le Tableau 3 présente une liste utile. Cette dernière ne comprend pas
les divers évènements ponctuels (comme les festivals) qui présentent,
de façon ad hoc ou annuelle, des activités de danse traditionnelle sous
une forme participative. Certains de ceux-ci sont toutefois repris à la
page 34.

Nous avons procédé à une enquête téléphonique supplémentaire 
(janvier 2016) auprès des responsables de programmation de veillées
de danse traditionnelle au Québec, dont les résultats sont indiqués 
dans la présente sous-section exclusivement. 13 responsables liés à 
13 différentes séries d’événements présentées dans le Tableau 3 ont 
répondu à ces nouvelles questions. Ces séries comprennent en
moyenne 10 occurrences de veillée par année (médiane de 7). Le prix
d’entrée général à la porte se situe en moyenne à 12$ (incluant la
moyenne des recettes liées aux 2 occurences de contributions volon-
taires) sans prendre en compte les éventuelles modulations (prix 
étudiant, membre, aîné, gratuité pour les enfants). 

Lo
ca

l

Pr
ov

in
cia

l

Ré
gi

on
al

Pa
nc

an
ad

ie
n

In
te

rn
at

io
na

l

% 0

10

20

30

40

70

50

60

FIGURE 28 - ZONES DE RAYONNEMENT PRINCIPALES
DES ACTIVITÉS DES ORGANISATEURS D’ÉVÈNEMENTS
EN DANSE TRADITIONNELLE (ORGANISMES) 

TABLEAU 3 - LISTE DE VEILLÉES DE DANSE TRADITIONNELLE TENUES SUR UNE BASE RÉGULIÈRE 
AU QUÉBEC (INVENTAIRE NON EXHAUSTIF)

19.Selon un échantillon de 10 organisateurs répondants.

Québec CVPV Mensuel Domaine de Maizerets
Montréal SPQTQ Mensuel Les Veillées du Plateau
Longueuil Pattes et Patrimoine Mensuel Les Veillées Pattes et Patrimoine
St-Jacques (Lanaudière) Les petits pas Jacadiens 2 fois l’an
St-Pierre (Île-d’Orléans) Les Amants de la danse de l’Île d’Orléans Hebdomadaire Soirées dansantes au sous-sol de l’église
Terrebonne AQLF-Terrebonne Mensuel Autres ateliers de danse ponctuels 

(Réseau Québec Folklore) également organisés dans d’autres régions 
partenaires du Réseau Québec Folklore

Laval Les Danseurs et musiciens de l’Île-Jésus Hebdomadaire
Beaumont Marée Musique 4 fois l’an Les Veillées de Bellechasse
Inverness 3 fois l’an Le Poulailler 
Kinnears Mills 4 fois l’an École anglaise
Rimouski Marée Montante 2 fois l’an Ste-Catherine & St-Patrick
Kamouraska Orchestrad Mensuel Alternance de villages
Trois-Rivières Les Compagnons du folklore Mensuel 
Sherbrooke Mensuel Danse trad Sherbrooke
Sutton 3 fois l’an Au profit du Festival de violon traditionnel 

de Sutton
Waterville Quelques occurrences Centre communautaire de Waterville

dans l’année
Gatineau AQLF-Outaouais Bimensuel Sous-sol de l’église St-René-Goupil
Blainville Ensemble folklorique de Blainville Hebdomadaire

LIEU NOM ORGANISME FRÉQUENCE RÉFÉRENCE 



La moyenne d’âge estimée de la clientèle des veillées 2016 s’établit à
47 ans, avec une différence marquée cependant en fonction des en-
droits. 79 danseurs se rendent en moyenne dans chacune de ces soi-
rées. Un total de près de 10 500 danseurs participeraient aux veillées
sondées par année (on pourra estimer la participation totale au Québec
à plus de 15 000 occurences). La grande majorité ne feraient pas partie
d’une troupe par ailleurs. Ces veillées se tiennent le plus souvent un
soir de fin de semaine (généralement le samedi) et durent environ
3h30. Aucune organisation ne vend de billets sur internet (ni sur un site
propre ni sur un site de vente de billets externe) ni ne bénéficie de com-
mandite privée. Un peu plus de la moitié offre de l’alcool en vente sur
place. Une minorité prévoit des repas. Près de la moitié offre des ateliers
d’apprentissage pour les néophytes avant l’événement proprement dit.
La quasi-totalité des danses pratiquées sont qualifiées par les organisa-
teurs de « danses traditionnelles québécoises », incluant la gigue. Des
activités autres que la danse sont quelquefois présentes, notamment le
conte, la chanson ou les activités pour enfants. Les outils de promotion
pour les veillées, outre l’usage de la liste de courriels et le bouche à
oreille, sont dans l’ordre : réseaux sociaux (11 organisations), site web
de la corporation (10), affiches (9) et dépliants (6). Certaines font éga-
lement usage de communiqués de presse et bénéficient à l’occasion
d’articles ou d’entrevues dans les médias. À une exception près, aucune
organisation ne paie de la publicité sur le web ni à la radio, à la télé ou
dans les médias écrits relativement aux veillées de danse. Une seule est
propriétaire d’une salle de danse. En plus du câlleur, 5 musiciens sont
généralement appelés en moyenne par événement (médiane de 3). 
Ils sont rémunérés en moyenne 180$ chacun par engagement chez les
organisations qui leur offrent un cachet fixe, soit 7 sur 13. Certaines 
organisations diviseront plutôt les revenus de la porte entre les musi-
ciens alors que d’autres feront appel à des interprètes bénévoles ou ne
rembourseront que le transport.

UN TOTAL DE PRÈS DE 10 500 DANSEURS
PARTICIPENT AUX VEILLÉES SONDÉES 
PAR ANNÉE.

LES TROUPES DE DANSE

Nous avons pu répertorier 29 troupes ou organismes de spectacle sis 
au Québec qui mentionnent présenter en tout ou en partie de la danse 
traditionnelle québécoise. 

Seules quelques rares troupes professionnelles rémunèrent leurs danseurs
de façon régulière, comme le collectif de folklore urbain Zøgma par exemple.
Sinon, les danseurs ou les élèves déboursent pour œuvrer au sein d’une
troupe.

La teneur des données colligées ne nous permet pas de tirer de conclusions
quant à une croissance ou une décroissance des activités de telles troupes
dans le temps.
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TABLEAU 4 - LISTE DES TROUPES DE DANSE 
AU QUÉBEC

T

CHAPITRE 2 L’ACTION DES ORGANISMES...

NOM DE LA TROUPE VILLE

Danse Cadence Montréal
École Nadia Desgagné Québec
Ensemble folklorique La Bistringue Montréal
Ensemble folklorique la Foulée inc. Joliette
Ensemble folklorique Les Bons Diables Laval
Ensemble folklorique Les Farandoles inc. Saguenay
Ensemble folklorique Les Mariniers Granby
Ensemble folklorique Les Pieds Légers de Laval Laval
Ensemble folklorique Mackinaw inc. Drummondville
Ensemble folklorique Manigance Ste-Marie
Groupe folklorique « Virons-là » St-Jérôme
Jarrets noirs Ste-Marie
La R’voyure  Montréal
Les Chamaniers St-Hyacinthe 
Les Danseurs et musiciens de l’Ile Jésus inc. Laval
Les Danseux Montréal
Les Éclusiers de Lachine Montréal
Les Mutins de Longueuil Longueuil
Les Petits Pas Jacadiens St-Jacques
Les Sortilèges, Danses du monde* Montréal
Les Tourbillons de Beauport Québec
Les Tourbillons du Lac Roberval
La Manikoutaï Québec
Nouvelle Époque & TAP...etc. Québec
Reel et macadam* Montréal
Tam ti delam Sept-Îles
Troupe Joyeuse (groupe folklorique)  Longueuil
V’là l’bon vent Québec
Zøgma Montréal
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* N’est plus en activité depuis 2014.
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CHAPITRE 2

Les troupes qui sont financées par des sources externes de nature pu-
blique pour leurs activités, que ce soit en argent, en services ou en prêts
de locaux, le seraient principalement par des instances municipales. La
Figure 29 fait état des ressources dévolues à ces troupes en fonction de
leur source. Le fait que plusieurs répondants par troupe aient pu donner
leur avis, et qu’aucun ne l’aient fait concernant certaines autres troupes,
limite toutefois le niveau de fiabilité de cette information de faible à
moyen. Le Chapitre 3 sur le soutien public à la danse traditionnelle four-
nira des informations complémentaires à partir de données publiques.

Le festival québécois mettant principalement en scène des troupes de
danse traditionnelle, tant originaires du Québec que d’ailleurs, est le
Mondial des cultures de Drummondville. Les Festival Couleurs du
Monde de Ste-Marie-de-Beauce, Festival des enfants du monde à 
Beauport et Festival folklorique de Lachine ont entre autre fermé leurs
portes dans les dernières années. Certains autres évènements font 
toutefois une place aux troupes folkloriques.

À dessein de complémenter l’information obtenue à partir de l’enquête
de 2014, un sondage téléphonique additionnel a été réalisé en février
2016 auprès des troupes de danse (ou ensembles, compagnies,
groupes) présentées dans le Tableau 4. Les 12 répondants du nouveau
sondage, qui constituent par ailleurs moins de la moitié du corpus, ont
mis en lumière une grande diversité de taille, de nature et de mission
des corporations concernées. 

Le budget annuel de ces dernières oscille entre 0$ et près de 350 000$,
avec une forte majorité en dessous de 40 000$. Seulement 3 ont 
indiqué avoir reçu des aides sous forme de subventions publiques (pour
6%, 13% et 50% du budget annuel) puis 3 sous forme de commandites
privées (chacune pour moins de 10% du budget). La part d’autofinan-
cement dans ce secteur pris dans son ensemble apparait donc relative-

ment élevée. Seulement deux troupes embauchent des ressources à
temps plein (8 employés au total). Quatre en embauchent à temps 
partiel (22 au total). La plupart des répondants font appel à des contrac-
tuels (nombre non précisé) ou à des bénévoles (130 par année au total).
Aucune des 12 corporations n’est propriétaire des lieux principaux liés
à leurs activités (répétitions, enseignement). La question du sociofinan-
cement (crowdfunding) n’a pas été directement adressée aux répon-
dants. En fonction des discussions téléphoniques et de l’examen des
sites web des troupes, rien ne nous permet toutefois de conclure qu’une
telle stratégie économique ait été utilisée par celles-ci jusqu’à présent.
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FIGURE 29 - ORIGINE DES RESSOURCES 
CONCÉDÉES AUX TROUPES EN 2013 SELON 
LES RÉPONSES DES DANSEURS PARTICIPANTS

Extraits du vidéo « La danse tradition-
nelle québécoise » réalisé par Laurence 
Petit, Alicia Ménard, Amélie Cournoyer
et Rose-Lilas Bastien-Turgeon, dans le
cadre du concours Ça Tourne ! destiné
aux jeunes de 12 à 17 ans, organisé par
le CQPV en collaboration avec Action
Patrimoine grâce au soutien du MCC. 
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CHAPITRE 2 L’ACTION DES ORGANISMES...

Les corporations répondantes comptent 1990 inscrits au total (session
2015-2016) pour une moyenne de 166 par corporation, élèves inclus,
avec 266 inscrits pour la portion spectacle uniquement. L’enquête de
2016 a permis de répertorier 7 écoles affiliées à la douzaine de troupes
répondantes, dont l’action pédagogique constitue par ailleurs l’activité
principale de la corporation. Les frais d’inscription (école et/ou spectacle)
varient de gratuit à 2000$ par session, avec une médiane de 135$. Les
tranches d’âge de la clientèle demeurent diversifiées, avec un taux plus
faible cependant pour les jeunes adultes (3 répondants) ou les ainés
(1). Le taux de danse québécoise (enseignement et représentation)
par rapport aux autres types de danse, principalement « internationales »,
pondéré en fonction du nombre d’inscrits et du taux par corporation,
s’établit à 29%. 

LES DANSEURS ET ÉLÈVES AU SEIN 
DE TROUPES QUI COMPRENNENT LA 
DANSE TRADITIONNELLE QUÉBÉCOISE
DANS LEURS ACTIVITÉS S’ADONNERAIENT
EN MOYENNE À CE TYPE DE DANSE DANS
UNE PROPORTION DE 29% DE LEUR TEMPS.

Les troupes sondées donnent entre 3 et 47 représentations scéniques
par année, avec une moyenne annuelle de 16 représentations chacune.
Environ la moitié s’est produite à l’extérieur du Québec dans la dernière
année 2015. Une seule nous a indiqué avoir participé à des compétitions
(à l’extérieur du Québec, non relié cependant avec la danse tradition-
nelle québécoise). Le nombre de spectateurs annuel total estimé pour
les participations devant public varie de 300 à 500 000 par troupe. À
une exception près, les danseurs ne sont pas rémunérés20. La plus jeune
troupe est en activité depuis 10 ans et la plus vieille, depuis 53 ans.  

L’ENSEIGNEMENT ASSOCIATIF 
EN DANSE TRADITIONNELLE

Des renseignements sur l’enseignement de la danse traditionnelle au
Québec sont en partie présentés dans la section précédente sur les 
enseignants individuels (Chapitre 1). Dix-huit (18) corporations (troupes
et autres organismes à but non lucratif) ont indiqué prodiguer de 
l’enseignement de loisir en danse traditionnelle pour 2013-2014. De ce
lot, seul l’Ensemble folklorique Mackinaw semblait jouir d’une aide pro-
vinciale significative, toutefois pas nécessairement dirigée vers l’ensei-
gnement. 

Une étude complète a été réalisée par Josée Mayrand (2005) pour 
le compte du Conseil de la culture de Lanaudière intitulée Portrait 
de l’enseignement de la danse traditionnelle au Québec. Selon ce 

document, il existait à cette date une centaine d’écoles ou de structures 
d’enseignement en danse traditionnelle et internationale à travers le
Québec, dont le tiers avait répondu au sondage de l’étude. 

Ce Portrait contient des données appréciables concernant des éléments
comme : budget annuel des corporations21, statut légal des écoles, 
répertoire enseigné22, clientèle en nombre23 et en tranches d’âge, 
objectifs de l’enseignement, salaire des formateurs, besoins en forma-
tion des enseignants, perspectives futures, etc. Une consultation de ce
document demeure utile pour qui œuvre à titre professionnel dans 
les domaines de la danse, de l’enseignement des arts, du patrimoine 
vivant ou de la culture en général. 

COMMENT DÉVELOPPER 
LA DANSE TRADITIONNELLE?

Une question ouverte sur la façon de développer la danse traditionnelle
a été posée aux répondants du sondage de 2014 (danseurs et organisa-
teurs d’événements) : « Selon vous, quels seraient les meilleurs moyens
de développer la pratique de la danse traditionnelle québécoise dans votre
milieu ? ». Les réponses, par ordre approximatif décroissant de nombre
d’occurrences, se regroupent comme suit :

1. Multiplier la fréquence des veillées de danse.

2. Développer les cours, les animations et les programmes des établis-
sements d’enseignements, tant au primaire, au secondaire, au cégep 
qu’à l’université.

3. Développer la diffusion et la promotion des évènements déjà existants, 
et obtenir une plus grande place pour la danse dans les médias 
(journaux, tv, radio, internet).

4. Obtenir un plus grand soutien de la part des autorités locales et 
gouvernementales.

5. Développer les initiations et les ateliers pour néophytes/les stages 
de fin de semaine.

6. Institutionnaliser la formation professionnelle en câll et en danse.

7. Améliorer le réseautage et les relations entre associations.

8. Refaire souvent les mêmes danses durant une veillée et diminuer le 
temps imparti à montrer les danses sans musique.

9. Développer la notion cardiovasculaire de la danse traditionnelle pour 
toucher un autre public.

10. Faire valoir la rencontre de célibataires à travers les veillées par les 
danses de figures et les valses.

11. Générer davantage de partenariats avec le secteur privé.

20. À noter que la compagnie professionnelle Zøgma ne fait entre autres pas partie du corpus des répondants de 2016.

21. 50% des écoles rapportent avoir un budget annuel de moins de 25 000 $. Une seule école détient un budget annuel total de plus de 200 000$ (Mayrand, p. 17).

22. 91% des organismes répondants enseignent dans leur institution des danses traditionnelles ou folkloriques de différentes cultures du monde. De ce nombre, 29%, soit environ le 
tiers, enseignent uniquement des danses internationales. 57% des répondants enseignent la gigue et 61%, la danse québécoise. Près de la moitié (48%) des répondants enseignent 
les 2 spécialités de danse québécoise et de gigue, de même que 44% des organisations enseignent à la fois la gigue, la danse québécoise et la danse internationale. Seulement 
17% enseignent aussi d’autres types de danse au sein de leur organisation. C’est donc dire que la majorité sont des écoles à vocation d’enseignement de danses uniquement 
traditionnelles. (Mayrand, p. 12).

23. « Au Québec, lors de la dernière année, 3 432 étudiants ont appris des danses traditionnelles par le biais des 29 écoles et structures de formation de l’enquête » (Mayrand, p. 15).
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Le présent chapitre fait état des ressources de nature publique affectées à la danse traditionnelle au Québec.
Lorsque possible, certaines comparaisons sont établies avec d’autres types de danse. L’action du ministère de la
Culture et des Communications et de sociétés d’État en culture comme le Conseil des arts et des lettres du
Québec (CALQ) ou la Société de développement des entreprises culturelles (SODEC) est examinée, tout comme
celle du système d’enseignement eu égard à la danse. Les données sont établies à partir de chiffres publiés par
les établissements concernés ou bien en vertu de demandes d’accès à l’information.

SOUTIEN PUBLIC 
À LA DANSE TRADITIONNELLE

LES CONSEILS DES ARTS

Pour l’année 2013-2014, le CALQ a versé un total de 12 597 666$ au
titre de la danse en bourses individuelles pour artistes professionnels
et en subventions pour organismes artistiques. De ce montant, 126 986$
ont été octroyés pour des initiatives liées à la danse traditionnelle 
québécoise, soit une proportion équivalente à un pourcent (1%).

Des bourses individuelles du CALQ totalisant 41 086$ pour 2013-2014
se sont ainsi vues partagées entre 3 artistes liés à la danse traditionnelle,
principalement à la gigue contemporaine. Ce montant s’inscrit dans un
total de 493 900$ distribué en bourses.

Des subventions destinées aux organismes ont été accordées à un seul
groupe qui s’inspire de la danse traditionnelle, le collectif de folklore 
urbain de Montréal Zøgma : 50 000$ pour le fonctionnement et 
20 900$ pour les projets. La chorégraphe et gigueuse contemporaine
Nancy Gloutnez a pour sa part obtenu 15 000$ en subvention de sou-

tien de projet de production. Un total de 85 900$ a ainsi été alloué en
subvention à des productions qui s’inspirent de la danse traditionnelle
sur les 12 103 766$ disponibles en subventions pour la danse en 2013-
2014. La sous-discipline danse traditionnelle prise au sens large a donc
bénéficié de 0,7% des sommes disponibles dans la discipline danse.

Les taux d’octroi de bourses et de subventions au CALQ24, dont les 
demandes sont évaluées par des jurys de pairs, s’inscrit en relative
concordance avec les données de l’enquête auprès des danseurs et 
chorégraphes du Québec (OCCQ 2012), qui chiffre à 1% le nombre de
danseurs professionnels qui œuvraient principalement en danse tradi-
tionnelle québécoise en 2010. Toutefois, en tenant compte d’une 
pratique résiduelle de la danse traditionnelle québécoise par ceux qui
ont indiqué pratiquer principalement des danses du monde, puis en
comptabilisant l’ensemble des danseurs amateurs adultes qui agissent
dans des contextes professionnels reconnus comme éligibles pour des
demandes au CALQ, tels que des spectacles devant public produits par
des troupes folkloriques, ce nombre pourrait osciller entre 5 et 10%,
voire davantage (chiffre exact cependant non connu). 

Considérer ces derniers facteurs apparait décisif en raison du caractère
contingent du statut économique de professionnel, qui pourrait s’avérer
en partie dépendant du coefficient de ressources publiques allouées à
une sous-discipline donnée, permettant de la sorte de présenter, de 
publiciser, de rémunérer et de former une quantité de danseurs plus
ou moins grande à l’intérieur de celle-ci, affectant ainsi la structuration
du marché de la danse en général.  

Ces considérations ne tiennent par ailleurs pas compte de la difficulté
potentielle pour la sous-discipline de la danse traditionnelle d’être 
invariablement jugée au CALQ par une majorité de danseurs ne prove-
nant pas de ses rangs ni de l’impact éventuel de cette réalité sur le nom-
bre de demandes d’aide financière émanant de cette sous-discipline.

Un chantier sur la danse traditionnelle a eu lieu au CALQ en 2014. Il
était constitué d’un groupement de pairs qui se sont penchés sur 
la question de la danse traditionnelle dans le cadre d’une révision des
programmes de la société d’État prévue pour 2015. Il a notamment été
statué que la veillée de danse, par son caractère non scénique, n’entrait
pas dans les mandats de ladite société.

3

Autres types de danse

99%

Danse traditionnelle 
(folklore) ou inspirée de
la tradition québécoise

1%

FIGURE 30 - POURCENTAGE DES FONDS OCTROYÉS
PAR LE CONSEIL DES ARTS ET DES LETTRES DU
QUÉBEC AU TITRE DE LA DANSE POUR 2013-2014 
EN FONCTION DU TYPE DE DANSE

24. Taux non pondéré en fonction du nombre de demandes relatives à la danse traditionnelle (données non disponibles).
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CHAPITRE 3

Cela explique une structure de soutien envers les veillées qui s’articulera
surtout à travers des sources de financement qui ne distinguent 
pas d’emblée la prestation professionnelle et l’activité récréative ou de
transmission, notamment au MCC. 

Au Conseil des arts du Canada, la compagnie de folklore urbain Zøgma
a reçu de l’aide financière pour développer sa pratique : 7500$ en 2011
puis 26 000$ en 2012.

La SODEC financera ponctuellement pour sa part des évènements de 
musique traditionnelle professionnelle dans lesquels pourront s’insérer des
veillées de danse, comme La Grande Rencontre à Montréal par exemple.

Des prix annuels comme le Prix du CALQ pour la meilleure œuvre choré-
graphique ou le Prix de la danse de Montréal s’adressent pour leur part à
une création scénique principalement liée à la danse contemporaine.

LE MINISTÈRE DE LA CULTURE 

Dans le secteur de la danse, le MCC supporte de façon récurrente des
« organismes de formation spécialisée », des « organismes de formation
supérieure » et des « organismes de regroupement », pour un total de
2 562 400$ en 2013-2014. À cela s’ajoute de l’aide aux immobilisations
à cinq organismes en danse (incluant la diffusion) de 46,5 millions de
dollars pour la même année. Aucune somme n’est cependant allouée
à un organisme œuvrant principalement en danse traditionnelle qué-
bécoise, hormis peut-être 10 000$ pour une aide aux projets ponctuelle
au groupe Les Sortilèges, corporation qui incluait parfois de la danse
traditionnelle québécoise dans ses activités. 

En considérant le nombre d’élèves inscrits par année en danse tradi-
tionnelle dans une école de type associatif au Québec, pondéré en fonc-
tion du taux d’intensité de ce type de danse, nous obtenons une
estimation de moins d’un dollar (1$) par élève. Un élève qui suit un
cursus lié à la danse contemporaine (professionnel, récréatif ou bien
reconnu par le ministère de l’Éducation) pourrait exiger par ailleurs un
minimum de 500$ à 1000$ par an de fonds publics hors immobilisations
(chiffres exacts et taux de prise en charge de cette sous-discipline tou-
tefois non disponibles à ce jour). 

Dans l’hypothèse où cette situation ait pu perdurer depuis plusieurs dé-
cennies, ce choix de répartition des ressources en danse pourrait avoir
engendré un manque à gagner important pour la danse traditionnelle.
Il a pu en outre favoriser une paupérisation des activités, voire une dé-
flection vers d’autres types de danse, et cautionner un déséquilibre 
d’effet levier sur la relève, tant concernant les veillées que les troupes.
Cela pourrait refléter l’un des principaux obstacles à la sauvegarde de
cet élément du patrimoine culturel immatériel au Québec. 

AUCUNE ENVELOPPE N’EST OCTROYÉE PAR
LE MCC À UN ORGANISME OEUVRANT EN
DANSE TRADITIONNELLE QUÉBÉCOISE SUR
LES 2 562 400$ ALLOUÉS À LA FORMATION, 
AU SERVICE ET À LA REPRÉSENTATION 
EN DANSE.

Le MCC a encouragé plutôt la danse traditionnelle à travers des fonds
qui n’ont pas de lien direct avec la danse, pour des motifs historiques
non connus. Il soutenait au fonctionnement jusqu’en 2015-16 certains
organismes à but non lucratif en patrimoine immatériel qui comprennent
la danse traditionnelle québécoise dans leurs activités régulières. Il s’agit
des organismes suivants :

• La Société pour la promotion de la danse traditionnelle qué-
bécoise, située à Montréal, qui organise à chaque mois les Veillées
du Plateau, qui tient une danse lors de son festival La Grande 
Rencontre et qui dispense à travers son École des arts de la veillée
certains cours reliés à la danse, dont des formations de gigue, de
danse traditionnelle et de câll;

• Le Centre de valorisation du patrimoine vivant, situé à Québec,
qui organise des veillées de danse mensuelles au Domaine de 
Maizerets ainsi que quelques formations initiales ponctuelles;

• Le Centre Mnémo, situé à Drummondville, qui publie dans son 
bulletin des textes relatifs à la danse traditionnelle et à sa pratique
actuelle et historique, et qui assure la diffusion des informations sur
les fonds d’archives audio-visuelles au Québec relatifs notamment à
la danse traditionnelle;

• Le Conseil québécois du patrimoine vivant, regroupement 
national en patrimoine immatériel, qui rassemble entre autres des
individus et organismes liés à la danse traditionnelle dans la plupart
des régions du Québec, qui dispense des stages de formation 
professionnelle en danse traditionnelle en collaboration avec Danse 
traditionnelle Québec, grâce au support d’Emploi Québec et de 
Compétence Culture, et qui publie le présent rapport.

Contemporain

70%

Danse du monde

13%

Classique

5%

Variétés

4%
Traditionnelle

1% Fusion de
plusieurs genres

4%
Autres

1%

Danse urbaine, swing, hip-hop,
break dance, street jazz

2%

FIGURE 31 - RÉPARTITION DES DANSEURS ET 
CHORÉGRAPHES SELON LE TYPE DE DANSE 
QUI CARACTÉRISE LE MIEUX LEUR PRATIQUE 
ARTISTIQUE AU COURS DES TROIS DERNIÈRES
ANNÉES, QUÉBEC, 2010

T

Source : Institut de la statistique du Québec, Observatoire de la culture et 
des communications du Québec, Les danseurs et chorégraphes québécois, 
Portrait des conditions de pratique de la profession de la danse au Québec 2010.
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La moyenne du financement au fonctionnement de ces 4 organismes
pour les années 2009 à 2013 se situait autour de 35 000$/an. Ce chiffre
se situe nettement en dessous de la moyenne des organismes en 
culture soutenus par le MCC ou par une société d’État sous la respon-
sabilité du ministre de la Culture comme le CALQ ou la SODEC. Il est
également bien en dessous de celle du soutien annuel aux 37 orga-
nismes de création et de production en danse, qui se chiffrait à 170 702$
par organisme en 2012-201325.  

Le MCC a annoncé en mars 2015 la suppression des subventions au
fonctionnement accordées aux organismes en patrimoine immatériel
de portée nationale dès 2016-2017 (assortie de la bonification de l’en-
veloppe pour les regroupements nationaux, dont le CQPV). Cette cou-
pure a été annoncée quelques jours après la désignation officielle 
par la ministre de la Culture de la veillée de danse comme patrimoine
immatériel du Québec. Ainsi, trois des principaux organismes culturels
qui organisent ou qui soutiennent des veillées de danse depuis plus de
vingt ans, soit la Société pour la promotion de la danse traditionnelle
québécoise (SPDTQ, Montréal), le Centre de valorisation du patrimoine
vivant (CVPV, Québec) et le Centre Mnémo (Drummondville), verront
disparaître les 134 000$ de leur aide totale au fonctionnement, laissant
planer une incertitude sur la vitalité même de la pratique culturelle 
reconnue.

MALGRÉ UNE DÉSIGNATION MINISTÉRIELLE
DE LA VEILLÉE DE DANSE COMME 
PATRIMOINE IMMATÉRIEL DU QUÉBEC, 
AUCUNE RESSOURCE SPÉCIFIQUE N’A 
ÉTÉ PRÉVUE À CE JOUR POUR LE 
DÉVELOPPEMENT DE CET ÉLÉMENT 
CULTUREL.

Le MCC soutient d’autre part au fonctionnement depuis plusieurs 
années l’organisme national de loisir culturel Réseau Québec Folklore
(91 380$ en 2013-14), qui comprend plus de 2000 membres à l’échelle

du Québec, qui publie un maga-
zine bimestriel contenant cer-
taines informations sur la danse
(dont des dates de veillées et
des chorégraphies schématisées)
et qui organise des activités com-
prenant occasionnellement de la
danse. L’organisme a également
réalisé des vidéos d’apprentis-
sage de la gigue québécoise. Ses
partenaires en région (sections
régionales) tiennent aussi des
ateliers de danse traditionnelle à
l’occasion.

À ces données s’ajoute un soutien ponctuel de la part des directions 
régionales du MCC pour 2013-2014 aux ensembles folkloriques Les 
Farandoles de Chicoutimi inc. (27 400$), Les Sortilèges, danse du
monde (35 000$) et Mackinaw inc. (14 875$). L’octroi de subventions
par ces directions régionales à d’autres types de danse n’a du reste pas
fait l’objet d’analyse.

Des sociétés d’État et ministères divers26 soutiennent par ailleurs certains
diffuseurs en musique qui tiennent à l’occasion des veillées de danse :
le festival Mémoire et Racines (Lanaudière), le Carrefour mondial de
l’accordéon (Chaudière-Appalaches), le Festival La Virée de Carleton
(Gaspésie), Chants de Vielles (Montérégie), Les Violons d’automne 
(Bas-St-Laurent), Le Festival en chansons de Petite-Vallée (Gaspésie),
le Festival des Tambours de Portneuf, le Festival de musique tradition-
nelle de St-Bernard-de-Michaudville (Mauricie), et plus. 

Des groupes de musique comme Le Vent du Nord ou Les Chauffeurs à
pieds, par exemple, organisent une veillée annuelle dans le temps des
Fêtes accompagnée d’une portion spectacle. Ces groupes peuvent 
notamment être soutenus par le CALQ, la SODEC, MusicAction ou le
CAC en fonction des années, sans que ce soutien ne soit toutefois dirigé
directement vers l’organisation de soirées de danse traditionnelle. 

Le soutien public à la musique traditionnelle professionnelle peut donc
comprendre des effets sur le développement de la danse traditionnelle,
en particulier quant à la tenue de veillées. Des données statistiques
concernant la musique traditionnelle au Québec sont publiées dans
l’État des lieux du patrimoine immatériel : les traditions culturelles du
Québec en chiffres, 2e édition (CQPV, 2015). Le rapport comprend un
chapitre sur la musique traditionnelle ainsi qu’une section spécifique
sur la formation dans ce domaine, qui fait entre autres état d’un soutien
public défavorisant largement la musique instrumentale de tradition
orale. Il comprend également des recommandations aux pouvoirs 
publics à dessein de favoriser le développement de cette discipline.

LE SOUTIEN PUBLIC À LA MUSIQUE 
TRADITIONNELLE PEUT COMPRENDRE 
CERTAINS EFFETS POSITIFS SUR LE 
DÉVELOPPEMENT DE LA DANSE 
TRADITIONNELLE.

Nous ne possédons pas de données comparatives sur le soutien à (ou
aux) danse(s) traditionnelle(s) locale(s) dans d’autres régions du
monde. Certaines informations partielles indiquent néanmoins que,
dans plusieurs pays, ces danses sont enseignées à tous les niveaux du
cursus scolaire et sont encouragées à travers de l’aide aux organismes
à but non lucratif (production, diffusion, formation, loisir, recherche).

25. État des lieux du patrimoine vivant : les traditions culturelles du Québec en chiffres, 2e édition, CQPV, 2015, pp. 38-39.
26. CALQ, MCC, Hydro-Québec, Loto-Québec, Société des alcools du Québec, Télé-Québec, Tourisme Québec, Patrimoine canadien, etc.

T

CHAPITRE 3 SOUTIEN PUBLIC À LA DANSE TRADITIONNELLE...

T

Magazine Québec Folklore.



35

LA
 D
A
N
S
E
 T
R
A
D
IT
IO
N
N
E
LL
E
 Q
U
É
B
É
C
O
IS
E

CHAPITRE 3

ENSEIGNEMENT AU SEIN 
DU SYSTÈME SCOLAIRE

L’État québécois, qui a compétence principale en matière d’éducation
dans le système fédéral canadien, soutient l’enseignement de la danse
selon divers canaux.

Un document fourni par le ministère de l’Éducation indique que celui-
ci reconnaît six (6) projets particuliers de formation en arts (arts-étude)
reconnus dans les écoles secondaires qui touchent en tout ou en partie
la danse. Ces écoles sont : Cardinal-Roy, Jean-Raimbault, Curé-Antoine-
Labelle, Augustin-Norbert-Morin, Collège Charles-Lemoyne et Pension-
nat Saint-Nom-de-Marie. Certains de ces établissements font affaire avec
des organismes de formation soutenus par le MCC. Aucun de ces projets
ne compte la danse traditionnelle dans son cursus. 

AUCUN DES SIX PROJETS PARTICULIERS 
EN ART (DANSE) AU SECONDAIRE IDENTIFIÉ
PAR LE MEESR NE COMPTE LA DANSE 
TRADITIONNELLE DANS SON CURSUS.

L’école des Farandoles de Chicoutimi agit pour sa part comme pôle en
Art-Étude depuis 20 ans, en collaboration notamment avec l’École de
la Pulperie. En comptant les 5 niveaux du secondaire, elle compte 
47 inscrites en 2015 en danse ethnique/du monde, qui approfondissent
en moyenne 2 heures de danse québécoise sur 12h par semaine.

Bien que relativement timidement et de façon indirecte à travers les
danses folkloriques du monde, la danse traditionnelle québécoise 
apparait pourtant dans le programme scolaire du secondaire du minis-
tère de l’Éducation dans la section « connaissances que les élèves 
devraient posséder à la fin de chaque cycle ainsi qu’à la fin de la 
quatrième année du secondaire, où la sanction des études s’applique. »
(p. 5) :

Connaissances à acquérir

D. Conventions de la danse

1. Répertoire chorégraphique et repères culturels

e. Identifier les genres de diff�érentes 
œuvres chorégraphiques
(ex.: danses traditionnelles et folkloriques, 
danse néoclassique, danse moderne 
et postmoderne, danse jazz, danse urbaine) 
obligatoire au 2e cycle du secondaire

De fait, dans les trois programmes d’enseignements québécois du 
préscolaire-primaire ainsi que de premier cycle et de second cycle du
secondaire, la danse traditionnelle est citée parmi d’autres types de
danses que peuvent enseigner les professeurs. Sa place auprès des 
autres danses n’est pas définie; l’enseignant choisit le type de danse
qu’il veut enseigner. Les danses inculquées au niveau supérieur ou celles
qui constituent les formations les plus développées seront en toute 
logique privilégiées comme type de danse par les enseignants qui les
ont étudiées27. 

27. Programme de formation de l’école québécoise, enseignement préscolaire et éducation primaire :
« Les extraits d’œuvres proviendront des périodes artistiques suivantes : période contemporaine (la danse actuelle ou la nouvelle danse et autres courants tels que le ballet jazz, les 
danses sociales ou populaires, les danses de rue, la comédie musicale, la danse moderne et postmoderne, la danse néoclassique, les danses traditionnelles d’ici et d’ailleurs, 
y compris les danses utilisées dans les médias de masse), romantisme, classicisme, Renaissance, Moyen-Âge et Antiquité. Ces extraits seront issus de différentes cultures dont, si 
possible, celles des Premières Nations pour le deuxième cycle. Les élèves pourront aussi se référer aux spectacles de danse auxquels ils auront assisté ». 

Programme de formation de l’école québécoise, enseignement secondaire (premier cycle) :
Pour le programme d’enseignement secondaire, l’accent est mis sur la danse et l’environnement des danseurs : « C’est en faisant appel à son corps, à son imagination, à sa sensibilité 
et à sa culture qu’il traduit ce qu’il est et sa vision du monde lorsqu’il crée, interprète ou apprécie des danses ». Le programme met également en valeur la diversité des danses qui 
peuvent être enseignée : « des extraits de danses dans un large répertoire d’œuvres de divers genres et styles, provenant de périodes artistiques, d’époques et de cultures variées ».

« Les extraits d’œuvres proviennent de diverses périodes artistiques: les périodes contemporaines (la danse actuelle ou la nouvelle danse), romantique ou classique, la Renaissance, 
le Moyen Age ou encore l’Antiquité. Ils sont de genres variés, comme la danse jazz, les danses sociales ou populaires, les danses urbaines, la danse moderne et postmoderne, 
la danse néoclassique, les danses traditionnelles et folkloriques, la comédie musicale, y compris les danses utilisées dans les médias. Ces extraits sont issus du répertoire 
chorégraphique québécois et de celui d’autres cultures. Les élèves devront aussi se référer aux spectacles de danse auxquels ils ont assisté. »

Programme de formation de l’école québécoise, enseignement secondaire (deuxième cycle) :
Le programme du deuxième cycle laisse à nouveau le choix aux enseignants : « Les extraits d’œuvres appartenant à des époques et à des cultures différentes sont étroitement liés 
aux éléments disciplinaires abordés dans les situations d’apprentissage et d’évaluation. Ils peuvent provenir de diverses périodes artistiques, comme les périodes contemporaines, 
moderne, romantique ou classique. Ils sont de genres variés : les danses traditionnelles et folkloriques, la danse néo-classique, la danse moderne et postmoderne, la danse 
jazz, les danses populaires, la danse contemporaine, les danses urbaines, y compris les danses utilisées dans les médias. Il peut s’agir d’œuvres du répertoire chorégraphique 
québécois ou d’œuvres d’autres cultures. Les élèves doivent aussi se référer aux spectacles de danse auxquels ils ont assisté ».

T
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Au niveau collégial et universitaire, aucune mention n’est directement
faite à l’endroit de la danse traditionnelle. 

Programme d’études préuniversitaires – 
Danse 506.A0 MERST, 2010

« La danse contemporaine privile� giée dans le programme
d’études préuniversitaires est issue de la recherche de nou-
velles avenues dans l’exploitation de l’art du mouvement, elle
vise à la fois l’expression et la représentation. » (p. xiii)

« Le programme Danse au collégial vise à donner à l’étudiant
ou à l’étudiante une formation équilibrée qui comprend une
formation générale rigoureuse et une formation intermédiaire
en ce qui concerne les techniques de la danse, l’interprétation
et la création lui permettant d’acquérir les compétences et la
polyvalence requises pour faire des études universitaires dans
ce domaine. » (p. 3)

La description des cours dispensés au cégep ou à l’université28 montre
une nette prépondérance pour la danse contemporaine. Viennent en-
suite la danse moderne/jazz et le ballet classique, puis d’autres danses,
comme le flamenco par exemple, de même qu’en quelques occur-
rences la danse hip hop. La danse traditionnelle québécoise, incluant
la gigue ou le câll, ne figure pas nommément dans la description des
cours des institutions d’enseignement publiques. Nous n’avons pas pu
recenser d’initiatives pédagogiques ou de crédits touchant ce type de
danse, ce qui ne signifie toutefois pas qu’il ne puisse y en avoir dans
certaines périodes de cours de façon ponctuelle (données manquantes).
Il apparaît néanmoins que l’école québécoise ne représente pas un vec-
teur significatif de transmission de la danse traditionnelle québécoise. 

LE SYSTÈME SCOLAIRE QUÉBÉCOIS 
NE CONSTITUE PAS UN VECTEUR 
DE TRANSMISSION DE LA DANSE 
TRADITIONNELLE QUÉBÉCOISE.

Tout comme l’est la musique traditionnelle québécoise, la danse tradi-
tionnelle est donc généralement exclue du système scolaire, allant de
l’apprentissage initial à la formation des maitres, qui constitue elle-même
une exigence à l’enseignement en danse au sein de ce même système.
La connaissance et la pratique de la danse traditionnelle québécoise ne
fait pas partie des réquisits ni des habitudes à l’intérieur de ce système.
On pourra par conséquent qualifier la situation de cercle vicieux à l’égard
de la danse traditionnelle. 

Les conséquences sont plurielles. D’abord, les élèves et étudiants du
Québec entretiennent une méconnaissance des danses traditionnelles
d’ici tant dans leurs formes, leurs variétés que de leurs origines. En plus
d’une incapacité à exécuter les pas et figures de base, cela fait en sorte
que l’existence même des veillées de danse ou des troupes de danse
demeurera relativement méconnue, et que leur clientèle s’en trouvera
d’autant diminuée. 

Ensuite, cette situation de rareté des débouchés accentue la précarité
économique des enseignants spécialistes en danse traditionnelle qué-
bécoise.

Finalement, la diversité culturelle à l’échelle mondiale – interpelée par
divers instruments juridiques multilatéraux comme les conventions 
culturelles de l’UNESCO – s’en trouve affectée sur le plan de la vitalité
et de la variété des expressions dansées autour du globe. 

Dans ce contexte, la désignation ministérielle de la veillée de danse en
tant que patrimoine immatériel officiel du Québec revêt un caractère
équivoque. 

Une volonté d’amorcer une initiative au CQPV, en collaboration avec 
la Direction générale du patrimoine du MCC, a pris la forme d’une 
approche à entreprendre afin d’harmoniser l’intervention publique en
matière de danse et de musique traditionnelles. Au moment de mettre
sous presse (fév. 2016), seuls certains représentants du CALQ avaient
toutefois été rencontrés.

T

CHAPITRE 3 SOUTIEN PUBLIC À LA DANSE TRADITIONNELLE...

28. Cf. notamment aux Cégep Montmorency, Cégep de Ste-Foy, Cégep de Drummondville, Cégep de St-Laurent, Cégep de Sherbrooke, UQAM, Université Concordia.
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CHAPITRE 4 CONSTATS ET RECOMMANDATIONS...

La danse traditionnelle québécoise,
tant sous la forme de veillée
(bal) que de spectacle (troupe),
se développe majoritairement 
au sein d’activités de loisir. Ce
contexte présente néanmoins 
un caractère hybride impliquant
le plus souvent des profes-
sionnels dans sa réalisation :
musiciens, câlleurs, 
organisateurs, etc.

L’action des câlleurs et des 
musiciens professionnels, 
conjuguée à celle des organisa-
teurs d’évènements publics, 
des responsables de troupes 
et des enseignants, apparait 
actuellement comme le vecteur
principal de la pratique et de 
la transmission de l’activité 
artistique, sociale et culturelle
qu’est la danse traditionnelle.

La danse traditionnelle québécoise
apparait comme l’une des danses
les plus décentralisées sur 
l’ensemble de la province 
de Québec.

Plus de 15 000 danseurs par an
participent à des veillées 
de danse.

LA DANSE TRADITIONNELLE QUÉBÉCOISE 
CONSTATS ET RECOMMANDATIONS

27 troupes (groupes, ensembles,
compagnies, écoles) qui com-
prennent la danse traditionnelle
québécoise dans leurs activités
existent actuellement au Québec.
Près du tiers de leurs efforts 
serait en moyenne consacré 
à ce type de danse.

Pour vivre de la danse, les 
professionnels de la danse 
traditionnelle doivent cumuler
plusieurs fonctions (interprète,
enseignant, câlleur, chorégraphe).

Environ 1% des danseurs 
professionnels du Québec 
pratique la danse traditionnelle
québécoise en tant qu’activité
principale liée à la danse. 
L’équivalent de 5% à 10% des
danseurs qui se produisent 
dans un contexte scénique 
pratiqueraient toutefois ce 
type de danse.

Le CALQ a octroyé en 2013-2014
des bourses aux artistes indivi-
duels en danse traditionnelle
québécoise dans une proportion
de 1%.

Le CALQ a octroyé en 2013-2014
à des organismes de production
dans la sous-discipline danse
traditionnelle (prise au sens
large) l’équivalent en subventions
de 0,7% des sommes allouées
pour la discipline danse.

Le soutien public dirigé vers la
musique traditionnelle com-
prend par ailleurs certains effets 
positifs sur le développement 
de la danse traditionnelle.

Le ministère de la Culture et des
Communications (MCC), y inclus
ses directions régionales, a 
soutenu certaines activités liées 
à la danse traditionnelle sous
l’appellation «patrimoine » ou 
via des activités de diffusion 
en musique, sans toutefois 
bénéficier de stratégie ou 
de plan de développement 
spécifique lié à cette 
sous-discipline. 

Aucune enveloppe n’est octroyée
par le MCC à un organisme
œuvrant principalement en
danse traditionnelle québécoise
sur les 2,5M$ alloués en danse
ni sur les 46,5M$ en aides aux
immobilisations versées aux 
organismes en danse (2013-2014).

La danse traditionnelle québécoise,
incluant la gigue ou le câll, ne 
figure pas nommément dans 
la description des cours des 
institutions d’enseignement 
public, malgré une présence
dans l’un des programmes 
du ministère de l’Éducation, 
de l’Enseignement supérieur 
et de la Recherche (MEESR) 
lié à la danse au niveau 
secondaire.

CONSTATS GÉNÉRAUX SUR LA DANSE TRADITIONNELLE�
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CHAPITRE 4

Établir une stratégie formelle
de développement de la danse 
traditionnelle québécoise dans
la foulée de la désignation 
de la veillée de danse comme
patrimoine immatériel du 
Québec.

Revoir les politiques et le 
soutien accordé à la danse 
par l’ensemble des ministères
et des sociétés d’État pour y 
inclure la danse traditionnelle
(production, diffusion, 
formation et recherche) selon
une proportion accrue et 
équitable.

Évaluer la pertinence d’adopter
deux orientations claires 
dans les structures de soutien
public en danse : l’une pour 
la professionnalisation des 
interprètes et des chorégraphes,
et l’autre pour la sauvegarde et 
le développement de la pratique
sociale (non-spectaculaire) 
de la veillée.

Prévoir formellement au 
sein des programmes 
d’enseignement institutionnel
des périodes pédagogiques
dirigées vers la connaissance
et la pratique de la danse 
traditionnelle québécoise.

RECOMMANDATIONS À L’INTENTION DES INSTANCES PUBLIQUES

T T

L’école publique québécoise 
ne constitue pas un vecteur 
de transmission de la danse 
traditionnelle québécoise.

Ceux qui administrent ou 
enseignent la danse au Québec
(cadres, professeurs dans 
les écoles, responsables 
de programmes de danse, 
directeurs de camps, etc.) 
possèdent conséquemment 
très peu de notions de danse 
ou de musique traditionnelles,
perpétuant ainsi un cercle 
vicieux. 

Ce sont les travailleurs 
autonomes et le milieu associatif
qui assurent une formation en
danse traditionnelle au Québec,
que ce soit à travers des cours 
(pédagogie active) ou la pratique
de la veillée (transmission 
informelle par imitation) : 
plusieurs milliers de 
danseurs-apprenants. 

Plus de 3000 élèves sont en
outre inscrits par session
à des formations dispensées 
par des écoles liées à des
troupes.

Ces cours ou activités de danse
traditionnelle ne sont pas, pour 
la majeure partie, soutenus par
des ressources publiques d’ordre
provincial ou fédéral, sauf à 
l’occasion pour la réalisation 
de projets ponctuels par des 
enveloppes non-dédiées à 
la danse ou à la formation. 

La veillée de danse a été désignée
comme élément du patrimoine
immatériel du Québec en mars
2015 par la ministre de la 
Culture et des Communications
en vertu de la Loi sur le patrimoine
culturel.

À ce jour, cette action symbolique
n’a été suivie d’aucune mesure
officielle significative de sauve-
garde ou de développement. 

Le MCC a annoncé la suppression
des subventions au fonctionne-
ment accordées aux organismes
en patrimoine immatériel de
portée nationale pour 2016-2017.
Ainsi, les principaux organismes
culturels qui organisent ou qui
soutiennent des veillées de
danse au Québec depuis plus
de vingt ans verront disparaître
leur aide au fonctionnement. 
Aucune mesure compensatoire
pérenne n’avait été annoncée au
moment de rédiger le présent
rapport.

CONSTATS GÉNÉRAUX, SUITE...�

T

T

Voir l’Annexe 1  pour des pistes d’action ventilées par organisme public.
Voir l’Annexe 3 pour des recommandations générales sur le développement des pratiques culturelles traditionnelles.
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ANNEXE 1

ANNEXE 1 LISTE DE PROBLÈMES ET SOLUTIONS LIÉS AU SOUTIEN PUBLIC 
PROVINCIAL À LA DANSE ET À LA MUSIQUE TRADITIONNELLES

INSTANCE CONCERNÉE PROBLÈME IDENTIFIÉ (LISTE NON EXHAUSTIVE) 

CALQ

Regroupement québécois de la danse 
(financé par le CALQ)

Conseil québécois de la musique 
(financé par le CALQ)

SODEC

MCC - aide à la danse

MCC - aide aux camps et écoles de musique

MCC - Patrimoine 

MCC - directions régionales

Plan culturel numérique

École supérieure de ballet du Québec 
(financée par le MCC et Patrimoine canadien)

Aucun des 32 périodiques culturels soutenus par le CALQ
ne concerne la musique ou la danse traditionnelle.

Aucun organisme de création et de production en 
musique qui soit en lien avec la musique traditionnelle
n’est soutenu au fonctionnement (possiblement aucune 
demande). 

Ressources ou expertise limitées pour défendre la 
danse traditionnelle.

Aucun prix décerné spécifiquement à la musique tradi-
tionnelle professionnelle lors des Prix Opus.

Peu adapté pour les petites entreprises, qui représentent
une large part de l’industrie de la musique traditionnelle,
en raison de la faiblesse du marché local pour ce type de
musique.

Aucune enveloppe dédiée spécifiquement à la danse n’est
octroyée par le MCC à un organisme oeuvrant en danse
traditionnelle québécoise sur les 49 millions $ alloués
en 2013-2014 (incluant les immobilisations), malgré 
l’importance de la veillée de danse comme patrimoine
immatériel national.

Aucun soutien planifié à la musique traditionnelle sur près
de 3M$ alloués au secteur.

Absence de plan de sauvegarde formel lié à la veillée 
de danse comme élément du patrimoine immatériel du
Québec (régime de valorisation désormais de type prin-
cipalement commémoratif plutôt que de développement
ou de sauvegarde au sens de l’UNESCO).

Pas d’obligation de soutien envers les pratiques culturelles
traditionnelles.

Plusieurs organismes non éligibles au CALQ, qui gère
l’une des mesures du Plan. Organismes et projets en 
patrimoine vivant non éligibles à la future mesure desti-
née aux institutions muséales, ni à celles pour les centres
d’archives agréés. 

A pour mission de former des danseurs de ballet profes-
sionnels de calibre national et international. Il s’agit d’un
mandat exclusif, que lui confie le ministère de la Culture
et des Communications du Québec. Aucun enseignement
touchant la danse traditionnelle québécoise, malgré une
désignation officielle de la veillée de danse comme patri-
moine immatériel national.

Évaluer la pertinence et la faisabilité pour le CQPV de pro-
céder à une demande, éventuellement en collaboration
avec le Réseau Québec Folklore et d’autres partenaires,
en vue de créer un nouveau périodique ou de bonifier
les revues existantes.

Diffuser davantage d’information aux organismes suscep-
tibles d’être soutenus (rôle du CQPV notamment) et 
ouvrir le programme aux collectifs d’artistes.

Possibilité d’allouer un soutien au fonctionnement à 
l’organisme Danse Traditionnelle Québec par le CALQ 
(un refus déjà essuyé).

Association avec le CQPV afin de créer un prix à cet effet. 

Évaluer la situation avec la SODEC.

1) Revoir les critères d’aide au financement et prévoir 
un soutien conséquent; 2) Lier le soutien au fonctionne-
ment aux écoles et camps de danse à un enseignement 
minimal en danse traditionnelle (figures, gigue, câll).

1) Revoir les critères d’aide au financement et prévoir un
soutien aux organismes  concernés; 2) Lier le soutien au
fonctionnement des écoles et camps musiciaux à un 
enseignement minimal en musique et en danse tradi-
tionnelles.

1) Instituer des stratégies de sauvegarde pour la danse 
et la musique traditionnelles qui incluraient des cibles
concrètes avec des partenaires diversifiés.
2) Prévoir des enveloppes dédiées au secteur d’interven-
tion national que constitue le patrimoine immatériel.
3) Évaluer la mise sur pied d’un système flexible de trésors
humains vivants avec bourses.

1) Réalisation d’un guide du patrimoine immatériel pour
les municipalités; 
2) Prévoir des enveloppes exclusives dédiées au secteur
d’intervention du patrimoine immatériel.

Mandater le CQPV pour gérer un pan du Plan qui serait
destiné au patrimoine immatériel: volet numérisation et
volet création de nouveau contenu culturel, incluant la
réalisation d’inventaires tel que prévu dans la Loi sur le
patrimoine culturel.

Prévoir une introduction à la danse traditionnelle québé-
coise, tant pratique que théorique.

PISTE DE SOLUTION ENVISAGÉE



41

LA
 D
A
N
S
E
 T
R
A
D
IT
IO
N
N
E
LL
E
 Q
U
É
B
É
C
O
IS
E

ANNEXE 1

INSTANCE CONCERNÉE PROBLÈME IDENTIFIÉ (LISTE NON EXHAUSTIVE) 

Fonds du patrimoine culturel

Conseil du patrimoine culturel du Québec

Politique culturelle du Québec (1992)

Agenda 21 de la Culture - 
Objectif 1 : patrimoine

Répertoire du patrimoine culturel du Québec

Télé-Québec

BAnQ, centres régionaux

Conservatoire de musique 
et d’art dramatique

Ministère de l’Éducation 
et de l’Enseignement supérieur

UQAM

Organisme commanditaire - Loto-Québec

Organisme commanditaire - 
Société des alcools du Québec

Organisme commanditaire - Hydro-Québec

Canal de l’Assemblée nationale

ADISQ

Ville de Montréal

Perméabilité entre les volets et difficulté d’obtenir de 
l’information relative aux sommes éventuellement 
octroyées pour le patrimoine immatériel.

Absence de praticiens ou de travailleurs associatifs en 
patrimoine immatériel au sein du groupe des membres
administrateurs. 

Absence du patrimoine immatériel.

Absence d’obligation ou de comptes à rendre au MCC
par les diverses instances concernées. Absence d’exem-
ples liés à la danse ou la musique traditionnelles dans le
document.

Présence timide de la musique et de la danse tradition-
nelles, tant à la télé que sur le web, malgré la mission de
la corporation de promouvoir le patrimoine québécois.

Le Centre Mnémo ne peut être reconnu comme centre
d’archives agréé parce qu’il n’a pas un archiviste à temps
plein.

Aucun enseignement en musique traditionnelle instru-
mentale du Québec, ni de façon écrite ni de façon orale,
malgré la mission de la corporation.

Présence timide dans les programmes, mais aucun suivi
réel. Absence de connaissance des enseignants en poste
sur la musique ou la danse traditionnelle. 

Aucun enseignement en danse traditionnelle dans cet
unique lieu de formation des maîtres.

Aucune contrainte ou incitatif vers un soutien spécifique
envers le patrimoine immatériel et ses divers événements,
malgré les instruments législatifs en vigueur.

Aucune contrainte ou incitatif vers un soutien spécifique
envers le patrimoine immatériel et ses divers événements,
malgré les instruments législatifs en vigueur.

Aucune contrainte ou incitatif vers un soutien spécifique
envers le patrimoine immatériel et ses divers événements,
malgré les instruments législatifs en vigueur.

Aucune trace de musique québécoise dans le vaste temps
d’antenne alloué à la musique.

Mécompréhension de la portée du concept de patri-
moine immatériel pourtant présent dans ses politiques
culturelle et patrimoniale. Structure de soutien déficiente.

Permettre davantage de transparence sur l’utilisation des
fonds et affecter une enveloppe spécifique au patrimoine
immatériel.

Demande de siège acheminée à la ministre pour le sec-
teur associatif. 

Révision de la politique culturelle et inclusion du secteur
d’intervention transversal du patrimoine immatériel à
tous les niveaux dans une optique de développement/
sauvegarde.

Adapter le document et revoir sa portée.

Collaboration possible avec ADAPI.

1) Mandater le CQPV pour réaliser avec La Fabrique 
culturelle des capsules sur la danse et la musique trad.;
2) Proposer des projets ou du contenu pour télédiffusion.

Revoir la situation pour permettre l’existence d’un lieu
soutenu qui soit dédié à la documentation et à la mise en
valeur des arts de tradition orale.

1) Prévoir un ou plusieurs cours théoriques et pratiques
sur le sujet dans l’ensemble des succursales du Conser-
vatoire, incluant l’embauche de professeurs qualifiés 
pour l’enseignement à l’oral; 2) Initier des projets pilotes
porteurs.

Prévoir formellement au sein des différents programmes
d’enseignement institutionnel des périodes pédagogiques
dirigées vers la connaissance et la pratique de la musique
et de la danse traditionnelle québécoise. 

Réintroduire le cours de danse traditionnelle dans le Bacc.
en danse de l’UQAM.

Instituer des cibles concrètes et des enveloppes dédiées
au patrimoine immatériel.

Instituer des cibles concrètes et des enveloppes dédiées
au patrimoine immatériel.

Instituer des cibles concrètes et des enveloppes dédiées
au patrimoine immatériel.

Inciter le Canal à utiliser de la musique traditionnelle
instrumentale du Québec.

Certains problèmes liés à la votation ont été réglés
concernant la musique traditionnelle.

Rencontrer la Ville pour évaluer des pistes d’action.

PISTE DE SOLUTION ENVISAGÉE
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ANNEXE 2

Madame la ministre,
Monsieur le président de la SPDTQ et du CQPV,
Mesdames et messieurs les administrateurs du CQPV,
Membres du personnel du ministère de la Culture,
Chers responsables d’organismes voués à la danse traditionnelle,
Chers câlleurs, gigueurs et musiciens,
Et, les derniers mais non les moindres : chers danseuses et danseurs,

Depuis plus de vingt ans, le Conseil québécois du patrimoine vivant (le CQPV) œuvre à valoriser le patrimoine 
immatériel du Québec en regroupant les individus et les organismes concernés par la culture traditionnelle sous
toutes ses formes. Il est reconnu par l’UNESCO à titre d’ONG consultative et est soutenu au fonctionnement par 
le ministère de la Culture et des Communications, que nous souhaitons remercier pour son soutien au long de ces
années.

La désignation ministérielle d’aujourd’hui est l’aboutissement d’un travail de concertation avec plusieurs intervenants en danse traditionnelle et n’aurait
pas été possible sans leur participation. Elle n’aurait pas été possible non plus sans la présence d’un réseau de danseuses et de danseurs dont vous faites
partie. C’est pourquoi je tiens à vous remercier tous et chacun pour partager aujourd’hui cette passion qui vous anime avec l’ensemble des Québécois.

Le concept de patrimoine immatériel a été initié à l’UNESCO dans une optique de sauvegarde, afin de favoriser la continuité de la pratique des éléments
concernés. Le rôle du ministre de la Culture est cohérent avec cet objectif : veiller au développement des arts et du patrimoine à travers une diversité d’outils.
Ce rôle prévoit aussi l’harmonisation des actions et des programmes au sein du gouvernement, des ministères et des sociétés d’État en matière de culture.

La désignation d’aujourd’hui représente donc un pas vers un développement effectif de la danse traditionnelle au Québec, pour lequel plusieurs étapes
restent à franchir au sein de diverses instances gouvernementales. Cette reconnaissance symbolique constitue à n’en point douter un moyen vers davantage
de promotion et de transmission de cette activité. Nous demeurons confiants qu’elle puisse apporter un meilleur soutien aux organismes qui organisent
des veillées de danse. Car ce sont en bonne partie eux qui font vivre cette tradition à travers des dizaines d’évènements par année dans la plupart des
régions du Québec, et ce sont eux qui la porteront dans les décennies, voire dans les siècles à venir. 

Nous espérons également que la désignation d’aujourd’hui mène à un plan de développement de la veillée de danse, qui inclura une stratégie 
d’enseignement et de formation concrète. Le système scolaire, à travers les programmes en danse entre autres, n’alloue à cet effet pratiquement aucune
place à ce type de danse ou aux ingrédients qui la constituent, pourtant situés au cœur de l’identité des élèves québécois, ce que la désignation d’aujourd’hui
vient de confirmer.

Le CQPV travaille actuellement à la réalisation d’une étude socioéconomique sur la danse traditionnelle afin de permettre une gestion publique davantage
adaptée en la matière. Elle fera suite au rapport, beaucoup plus large, sur l’État des lieux du patrimoine immatériel au Québec édité l’an dernier, disponible
sur notre site web.

Cette étude s’inscrit dans une stratégie globale de développement de la culture de tradition orale et gestuelle, dont la volonté s’est notamment manifestée
lors des 2e États généraux du patrimoine immatériel au Québec tenus à Québec en 2014, qui ont donné lieu à une série de recommandations adressées
à la ministre et à son ministère. 

Le CQPV est heureux d’agir comme partenaire privilégié du ministère de la Culture et des Communications dans le développement du patrimoine
immatériel et de ses divers éléments. Il réaffirme son désir de travailler à mettre en œuvre la Loi sur le patrimoine culturel et rappelle que la sauvegarde
du patrimoine immatériel passe par une variété de moyens permettant la mise en valeur, la connaissance et la transmission des pratiques qu’il englobe.

Notre Conseil félicite chaleureusement la ministre Hélène David ainsi que toute son équipe au ministère de la Culture pour cette reconnaissance de la
veillée de danse traditionnelle comme patrimoine immatériel de tous les Québécois.

Longue vie à la danse traditionnelle! Longue vie à la culture traditionnelle !

Je vous souhaite à tous de passer une très agréable soirée !

ANNEXE 2
ALLOCUTIONS À L’OCCASION DE L’ANNONCE DE LA DÉSIGNATION DE LA VEILLÉE DE DANSE 
TRADITIONNELLE COMME PATRIMOINE IMMATÉRIEL DU QUÉBEC, MONTRÉAL LE 21 MARS 2015

M. Antoine Gauthier, directeur du CQPV
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ANNEXE 2

Madame la ministre,
Monsieur le directeur général du Conseil québécois du patrimoine vivant,
Chers amateurs de danse traditionnelle québécoise,

Merci d’être présent ce soir en cette magnifique occasion de réjouissance et reconnaissance de la veillée de
danse traditionnelle.

La veillée de danse est aujourd’hui un symbole d’identité, de fierté, une occasion d’activité physique, un élément
de la diversité culturelle mondiale, un lieu d’échange, de dialogue interculturel festif et de partage de notre 
patrimoine vivant collectif. 

Le Québec possède un corpus de danses traditionnelles spécifique qui ont été transmises de génération en
génération, allant des contredanse aux sets carrés, en passant par les quadrilles, les cotillons et la gigue, sans
oublier la valse et la polka. Elles tirent en outre leur origine dans les cultures anglo-saxonne, irlandaise, écossaise,
française et américaine. Elles sont désormais dansées par des gens de toutes les origines et de tous les âges.

La désignation de la veillée de danse constitue une reconnaissance d’une activité pratiquée tant de façon amateur, en famille ou pour le loisir, que
de façon professionnelle, par plusieurs artistes interprètes, gigueurs ou câlleurs. 

Il y a plus de 33 années que la Société pour la promotion de la danse traditionnelle québécoise organise des veillées sur le Plateau Mont-Royal.
Nous sommes très heureux de vous accueillir ici pour cette annonce effectuée en vertu de la Loi sur le patrimoine culturel, qui fait suite à une 
demande du regroupement national en patrimoine immatériel, le Conseil québécois du patrimoine vivant, en concertation avec les principaux
acteurs du milieu. 

Nous sommes d’autant plus heureux que sont réunis ce soir plusieurs personnes qui œuvrent à la diffusion, la valorisation, la recherche et la 
transmission de la danse traditionnelle à travers le territoire du Québec. Ces personnes et organismes constituent le fer de lance de cette formidable
tradition de la veillée, et ce sont elles en particulier que je souhaite féliciter pour le geste significatif posé aujourd’hui par Madame la ministre.

Madame la ministre, 
Recevez toutes nos félicitations pour la désignation d’un élément important du patrimoine immatériel des Québécois.

Chers amis, 
Profitez bien de cette veillée, elle est là pour vous, et merci d’être venus en si grand nombre !

Je voudrais maintenant vous présenter un court document vidéo promotionnel sur la veillée de danse qui a été produit par le CQPV grâce au
soutien du ministère de la Culture, réalisé par M. Julien Fréchette. Il sera disponible dès demain sur Youtube, sur le site du CQPV ainsi que sur celui
du Répertoire du patrimoine culturel du Québec.

M. Gilles Garand, président de la SPDTQ 
et du CQPV (2014-2015)
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